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LOI N° 84-610 DU 16 JUILLET 1984 MODIFIEE  
RELATIVE A L'ORGANISATION ET A LA PROMOTION  

DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES 
 

 
 

Article 1er 
 
 (Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 1er) Les activités physiques et 
sportives constituent un élément important de l'éducation, de la culture, de l'intégration et 
de la vie sociale. Elles contribuent également à la santé. Leur promotion et leur 
développement sont d'intérêt général. 
 
 L'Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements, les associations, les 
fédérations sportives, les entreprises et leurs institutions sociales contribuent à la 
promotion et au développement des activités physiques et sportives. 
 
 L'Etat et les associations et fédérations sportives assurent le développement du 
sport de haut niveau, avec le concours des collectivités territoriales et leurs groupements 
et des entreprises intéressées. 
 
 4ème alinéa devenu l’article L.312-11 du code de l’éducation (loi n° 2003-339 
du 14 avril 2003, articles 1er et 3). 
 
 Les fédérations sportives agréées participent à la mise en œuvre des missions 
de service public relatives au développement et à la démocratisation des activités 
physiques et sportives. 
 

TITRE Ier  
 

L'organisation des activités physiques et sportives 
 

Chapitre Ier 
 

L'éducation physique et sportive 
 

Article 2 
 

 Article devenu l’article L.121-52 du code de l'éducation (loi n° 2003-339 du 
14 avril 2003, articles 1er et 3). 

 

                                                 
1 Article L.312-1 du code de l’éducation : L'Etat est responsable de l'enseignement de l'éducation physique 
et sportive, placé sous l'autorité du ministre chargé de l'éducation nationale. Il assure ou contrôle, en liaison 
avec toutes les parties intéressées, l'organisation des formations conduisant aux différentes professions des 
activités physiques et sportives et la délivrance des diplômes correspondants. 
 
2 Article L.121-5 du code de l’éducation : L’éducation physique et sportive et le sport scolaire et 
universitaire contribuent à la rénovation du système éducatif, à la lutte contre l’échec scolaire et à la 
réduction des inégalités sociales et culturelles. 
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Article 3 
 

Article devenu l’article L.312-23 du code de l’éducation (loi n° 2003-339 du 14 avril 
2003, articles 1er et 3). 

 
 

Article 4 
 

 Les 4 premiers alinéas sont devenus l’article L.312-34 du code de l’éducation 
(loi n° 2003-339 du 14 avril 2003, articles 1er et 3). 
 Le 5ème alinéa est devenu l’article L.552-15 du code de l’éducation (loi n° 
2003-339 du 14 avril 2003, articles 1er et 3). 
 Le 6ème et dernier alinéa est devenu l’article L.521-26 du code de l’éducation 
(loi n° 2003-339 du 14 avril 2003, articles 1er et 3). 
 

 
Article 5 

 
 Le 1er alinéa est devenu l’article L.841-17 du code de l’éducation (loi n° 
2003-339 du 14 avril 2003, articles 1er et 3). 
 Le second alinéa est devenu l’article L.624-18 du code de l’éducation (loi n° 
2003-339 du 14 avril 2003, articles 1er et 3). 
 

                                                 
3 Article L.312-2 du code de l’éducation : Après les concertations nécessaires, le ministre chargé de 
l’éducation définit les programmes scolaires de l’éducation physique et sportive. Cet enseignement est 
sanctionné par des examens et concours compte tenu des indications médicales. 
 
4 Article L.312-3 du code de l’éducation : L'enseignement de l'éducation physique et sportive est dispensé 
dans les écoles maternelles et élémentaires et dans les établissements d'enseignement du second degré et 
d'enseignement technique.  
 Il est assuré : 
 1° Dans les écoles maternelles et élémentaires, par les enseignants du premier degré, réunis en 
équipe pédagogique. Ceux-ci acquièrent une qualification pouvant être dominante en éducation physique et 
sportive pendant leur formation initiale ou continue. Toutefois, un personnel agréé et disposant d'une 
qualification définie par l'Etat peut assister l'équipe pédagogique, avec son accord et sous la responsabilité 
de celle-ci ; 
 2° Dans les établissements du second degré, par les personnels enseignants d’éducation 
physique et sportive. 
 
5 Article L.552-1 du code de l’éducation : Composantes de l’éducation physique et sportive, les activités 
physiques et sportives volontaires des élèves sont organisées dans les établissements par les associations 
sportives scolaires. 
 
6 Article L.521-2 du code de l’éducation : Les rythmes scolaires tiennent compte des besoins d’expression 
physique, d’éducation et de pratique corporelle et sportive des élèves. 
 
7 Article L.841-1 du code de l’éducation : Les établissements de l’enseignement supérieur organisent et 
développent la pratique des activités physiques et sportives des étudiants et de leurs personnels. Ils peuvent 
également, par convention avec les associations sportives universitaires, les fédérations sportives ou les 
collectivités territoriales ou leurs groupements, autoriser l’accès à leurs installations sportives.  
 
8 Article L.624-1 du code de l’éducation : Des formations en activités physiques et sportives sont dispensées 
dans les établissements de l’enseignement supérieur. 
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Article 6  

 
  Article devenu l’article L.312-4 9et l’article L.624-210 du code de l’éducation 
(loi n° 2003-339 du 14 avril 2003, article 4, VI et XVIII). 
 
 

Chapitre II 
 

Les associations et les sociétés sportives  
 

Article 7  
 
 (Loi n° 87-979 du 7 décembre 1987, article 1er) Sous réserve des dispositions 
de la section II ci-après, les groupements sportifs sont constitués sous forme d'associations 
conformément aux dispositions de la loi du 1er juillet 1901 et, lorsqu'elles ont leur siège 
dans les départements du Bas-Rhin,  du Haut-Rhin et de la Moselle, conformément aux 
articles 21 à 79 du code civil local.  
 
 Les associations sportives scolaires et universitaires sont régies, en outre, par 
les dispositions de la section première ci-après. 

 
Article 8 

 
 Les groupements sportifs ne peuvent bénéficier de l'aide de l'Etat qu'à la 
condition d'avoir été agréés. (Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 5) L'agrément est 
notamment fondé sur l'existence de dispositions statutaires garantissant le fonctionnement 
démocratique de l'association, la transparence de sa gestion et l'égal accès des femmes et 
des hommes à ses instances dirigeantes.  
 
 (Loi n° 84-610 du 16 juillet 1984) Les conditions de l'agrément et du retrait de 
l'agrément sont déterminées par décret en Conseil d'EtatA. 

                                                 
9 Article L.312-4 du code de l’éducation : L'organisation et les programmes de l'éducation physique et 
sportive dans les établissements d'enseignement et de formation professionnelle et dans les établissements 
spécialisés tiennent compte des spécificités liées aux différentes formes de handicap. 
 Les éducateurs et les enseignants facilitent par une pédagogie adaptée l'accès des jeunes 
handicapés à la pratique régulière d'activités physiques et sportives.  
 Une formation spécifique aux différentes formes de handicap est donnée aux enseignants et 
aux éducateurs sportifs, pendant leurs formations initiale et continue. 
 
10 Article L.624-2 du code de l’éducation : L'organisation et les programmes de l'éducation physique et 
sportive dans les établissements d'enseignement supérieur tiennent compte des spécificités liées aux 
différentes formes de handicap. 
 Les éducateurs et les enseignants facilitent par une pédagogie adaptée l'accès des jeunes 
handicapés à la pratique régulière d'activités physiques et sportives. 
 Une formation spécifique aux différentes formes de handicap est donnée aux enseignants et 
aux éducateurs sportifs, pendant leurs formations initiale et continue. 
 
A Décret n° 2002-488 du 9 avril 2002 (J.O.R.F. du 11 avril 2002, p.6415) , Instruction n° 02-140 JS du 26 
août 2002, Instruction n° 02-208 JS du 3 décembre 2002 
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Section I 
 

Les associations sportives scolaires et universitaires 
 
 

Article 9 
 
 Article devenu l’article 552-211 et l’article L.841-212 du code de l’éducation 
(loi n° 2003-339 du 14 avril 2003, articles 1er et 3). 
 
 

Article 10 
 
 Article devenu l’article L.552-313 et l’article L.841-314 du code de l’éducation 
(loi n° 2003-339 du 14 avril 2003, articles 1er, 3 et 4, XVII). 
 
 

Section II  
 

Les groupements sportifs à statut particulier 
 
 
 
 
 

                                                                                                                                                  
 
11 Article L.552-2 du code de l’éducation : Une association sportive est créée dans tous les établissements 
du second degré. L’Etat et les collectivités territoriales favorisent la création d’une association sportive dans 
chaque établissement du second degré. 

Les associations sportives scolaires bénéficient de l’aide de l’Etat. Les collectivités territoriales 
peuvent concourir au développement de ces associations, en particulier en favorisant l’accès à leurs 
équipements sportifs. 

Les associations sportives scolaires adoptent des dispositions statutaires obligatoires définies par 
décret en Conseil d’Etat. 
 
12 Article L.841-2 du code de l’éducation : Les associations sportives scolaires sont créées à l’initiative des 
établissements de l’enseignement supérieur. 

Les associations sportives universitaires bénéficient de l’aide de l’Etat. Les collectivités 
territoriales peuvent concourir au développement de ces associations, en particulier en favorisant l’accès à 
leurs équipements sportifs. 

Les associations sportives universitaires adoptent des dispositions statutaires obligatoires définies 
par décret en Conseil d’Etat. 

 
13 Article L.552-3 du code de l’éducation : Les associations visées à l’a rticle L.552-2 sont affiliées à des 
fédérations ou à des unions sportives scolaires et universitaires. Les statuts de ces unions et fédérations sont 
approuvés par décret en Conseil d’Etat. 
 
14 Article L.841-3 du code de l’éducation : Les associations visées à l’article L.841-2 sont affiliées à des 
fédérations ou à des unions sportives scolaires et universitaires mentionnées à l’article L.552 -3. 
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Article 11 

 
 (Loi n° 99-1124 du 28 décembre 1999, article 1er) Toute association sportive 
affiliée à une fédération sportive régie par le chapitre III du titre Ier de la présente loi qui 
participe habituellement à l’organisation de manifestations sportives payantes procurant 
des recettes d’un montant supérieur à un seuil fixé par décret en Conseil d’Etat B ou qui 
emploie des sportifs dont le montant total des rémunérations excède un chiffre fixé par 
décret en Conseil d’Etat constitue pour la gestion de ces activités une société commerciale 
régie par la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales(1) et par les 
dispositions de la présente loi. 
 

Cette société prend la forme : 
- soit d’une société à responsabilité limitée ne comprenant qu’un associé, dénommée 

entreprise unipersonnelle sportive à responsabilité limitée  ; 
- soit d’une société anonyme à objet sportif  ; 
- soit d’une société anonyme sportive professionnelle. 
 

Les sociétés d’économie mixte sportives locales constituées avant la date de 
publication de la loi n° 99-1124 du 28 décembre 1999 portant diverses mesures relatives à 
l’organisation d’activités physiques et sportives peuvent conserver leur régime juridique 
antérieur. 

 
Les statuts des sociétés constituées par les associations sportives sont 

conformes à des statuts types définis par décret en Conseil d’Etat C. 
 
 (Loi n° 87-979 du 7 décembre 1987, article 3-III ; loi n° 99-1124 du 28 
décembre 1999, article 1er) En outre, l'association sportive qui ne répond pas aux 
conditions définies au premier alinéa du présent article peut, pour la gestion de ces 
activités, constituer une société conformément aux dispositions de la présente section. 
 
 (Loi n° 99-1124 du 28 décembre 1999, article 1er) L’association sportive et la 
société qu’elle a constituée définissent leurs relations par une convention approuvée par 
leurs instances statutaires respectives. (Loi n° 2003-708 du 1er août 2003, article 3) Un 
décret en Conseil d’EtatD précise les stipulations que doit comporter cette 
convention, notamment les conditions d’utilisation par la société ou de cession à 
celle-ci de la dénomination, marque ou autres signes distinctifs de l’association. 
L’association conserve la disposition à titre gratuit des signes distinctifs utilisés par 
la société ou cédés à elle. (Loi n° 99-1124 du 28 décembre 1999, article 1er) Cette 

                                                 
B Décret n° 86-407 du 11 mars 1986 (J.O.R.F. du 14 mars 1986) modifié par les décrets n° 99-504 du 17 
juin 1999 (J.O.R.F. du 18 juin 1999, p. 8952) , n° 2000-1032 du 19 octobre 2000 (J.O.R.F. du 22 octobre 
2000, p. 16919) et n° 2002-608 du 24 avril 2002 (J.O.R.F. du 27 avril 2002, p. 7652) 
(1) Loi constituant désormais le livre II du code de commerce 
 
C EUSRL : Décret n° 2001-148 du 16 février 2001 (J.O.R.F. du 18 février 2001, p. 2728) , SAOS : Décret 
n° 86-409 du 11 mars 1986 modifié par le décret n° 93-1047 du 31 août 1993 ; SEM : Décret n° 86-408 du 
11 mars 1986 ; SASP : Décret n° 2001-149 du 16 février 2001 (J.O.R.F. du 18 février 2001, p. 2730) ; 
Instruction n° 01-126 JS du 4 juillet 2001 
 
D Décret n° 2001-150 du 16 février 2001 (J.O.R.F. du 18 février 2001, p. 2734) , Arrêté du 16 février 2001 
(J.O.R.F. du 18 février 2001, p. 2735) et Instruction n° 01-126 JS du 4 juillet 2001 
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convention entre en vigueur après son approbation par l’autorité administrative. Elle est 
réputée approuvée si l’autorité administrative n’a pas fait connaître son opposition dans un 
délai de deux mois à compter de sa transmission.   
(Dernière phrase abrogée par la loi n° 2003-708 du 1er août 2003, article 3.) 
 
 (Loi n° 87-979 du 7 décembre 1987, article 3-V) La société constituée en 
application des dispositions du premier alinéa du présent article par une association 
sportive est tenue solidairement avec cette association d'exécuter le plan de continuation 
lorsque l'association est soumise aux dispositions de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 
relative au redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises (1). 
 
 (Loi n° 99-1124 du 28 décembre 1999, article 1er) L’association sportive qui 
constitue la société anonyme sportive professionnelle est destinataire des délibérations 
des organes dirigeants de la société. Elle peut exercer les actions prévues aux articles 225 
à  
226-1 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée(2). 
 
 

Article 11-1  
 

abrogé par la loi n° 99-1124 du 28 décembre 1999, article 9 
 
 

Article 11-2  
 

abrogé par la loi n° 99-1124 du 28 décembre 1999, article 9 
 
 

Article 12  
 

abrogé par la loi n° 99-1124 du 28 décembre 1999, article 9 
 
 

Article 13  
 
 (Loi n° 99-1124 du 28 décembre 1999, article 2) Le capital de la société 
d’économie mixte sportive locale et de la société anonyme à objet sportif est composé 
d’actions nominatives. 
 
 Les membres élus des organes de direction de ces sociétés ne peuvent 
recevoir, au titre de leurs fonctions, que le remboursement des frais justifiés. 
 
 Le bénéfice, au sens de l’article 346 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 
précitée(3), de la société d’économie mixte sportive locale, de l’entreprise unipersonnelle 
sportive à responsabilité limitée et de la société anonyme à objet  sportif est affecté à la 
constitution de réserves qui ne peuvent donner lieu à aucune distribution.   
 

                                                 
(1) Loi constituant désormais le titre II du livre VI du code de commerce 
(2) Articles constituant désormais les articles L. 225-230, L. 225-231 et L. 225-232 du code de commerce 
(3 Article constituant désormais l'article L. 232-11 du code de commerce 
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 (Loi. n° 92-652 du 13 juillet 1992, article 5, II) L’association sportive doit 
détenir au moins un tiers du capital social et des droits de vote à l’assemblée générale de 
la société à objet sportif concernée.  
 
 Sauf en cas de succession ou de liquidation de communauté de biens entre 
époux, l'autorité administrative peut s'opposer à toute cession de titres conférant un droit 
de vote ou donnant accès au capital d'une société à objet sportif dont les conditions ou les 
effets seraient contraires aux dispositions de la présente loi. 
 
 (Loi n° 99-1124 du 28 décembre 1999, article 2). Les sociétés anonymes 
mentionnées à l’article 11 ne peuvent faire appel publiquement à l’épargne . 
 
 

Article 14  
 
 (Loi n° 99-1124 du 28 décembre 1999, article 3) Toute association sportive 
qui répond à l’un au moins des critères définis au premier alinéa de l’article 11 à la date de 
publication de la loi n° 99-1124 du 28 décembre 1999 précitée constitue, (loi n°2001-624 
du 17 juillet 2001, article 22), dans le délai d’un an à compter de la publication des 
décrets prévus à l’article 11, une société commerciale dans les conditions fixées audit 
article. 
 
 Toute association sportive qui répond à l’un au moins des critères posés au 
premier alinéa de l’article 11 postérieurement à la date visée à l’alinéa précédent constitue 
une société commerciale dans les conditions fixées audit article dans un délai d’un an à 
compter de la date à laquelle  elle satisfait à cette condition.  
 
 Toute association sportive qui ne se conforme pas aux prescriptions des 
alinéas précédents est exclue, dès l’expiration des délais visés auxdits alinéas, des 
compétitions organisées par les fédérations mentionnées à l’a rticle 16. 
 
 

Article 15  
 
 Modifie les dispositions du 2° de l'article 11 de la loi n° 83-597 du 7 juillet 
1983 relative aux sociétés d'économie mixte locales, article devenu l'article L. 1525-1 du 
code général des collectivités territoriales. 
 
 

Article 15-1  
 
 (Loi n° 99-1124 du 28 décembre 1999, article 4) Il est interdit à toute 
personne privée, directement ou indirectement, d'être porteur de titres donnant accès au 
capital ou conférant un droit de vote dans plus d'une société constituée conformément aux 
dispositions du premier alinéa de l'article 11 et dont l'objet social porte sur une même 
discipline sportive. Toute cession opérée en violation de ces dispositions est nulle. 
 
 Il est interdit à toute personne privée porteur de titres donnant accès au capital 
ou conférant un droit de vote dans une société constituée conformément aux dispositions 
du premier alinéa du même article de consentir un prêt à une autre de ces sociétés dès lors 
que son objet social porterait sur la même discipline sportive, de se porter caution en sa 
faveur ou lui fournir un cautionnement. Toute personne physique, ainsi que le président, 
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l’administrateur ou le directeur d'une personne morale, qui aura contrevenu aux 
dispositions du présent alinéa sera punie d'une amende de (ordonnance n°2000-916 du 19 
septembre 2000, article 3)  
45 000 € et d'un an d’emprisonnement. 

 
 

Article 15-2 
 
 (Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 7)  
 I - Toute personne exerçant à titre occasionnel ou habituel, contre 
rémunération, l'activité consistant à mettre en rapport les parties intéressées à la  
conclusion d'un contrat relatif à l'exercice rémunéré d'une activité sportive doit être 
titulaire d'une licence d'agent sportif. La licence est délivrée pour trois ans par la 
fédération compétente mentionnée à l'article 17 et doit être renouvelée à l'issu e de cette 
période. Les modalités d'attribution, de délivrance et de retrait de la licence d'agent sportif 
par la fédération sont définies par décret en Conseil d'EtatE. Tout refus de délivrance ou de 
renouvellement ainsi que le retrait peuvent faire l'objet d'un recours auprès du ministre 
chargé des sports, dans un délai de trois mois à compter de la notification.  
 
 II - Nul ne peut obtenir ou détenir une licence d'agent sportif : 
 
 1° S'il exerce, directement ou indirectement, en droit ou en fait, à titre  
bénévole ou rémunéré, des fonctions de direction ou d'encadrement sportif soit dans une 
association ou une société employant des sportifs contre rémunération ou organisant des 
manifestations sportives, soit dans une fédération sportive mentionnée à l'article 16 ou un 
organe qu'elle a constitué ou s'il a été amené à exercer l'une de ces fonctions dans l'année 
écoulée ; 
 
 2° S'il a fait l'objet d'une condamnation pénale figurant au bulletin n° 2 du 
casier judiciaire pour crime ou pour l'un des délits prévus : 
- aux sections 3 et 4 du chapitre II du titre II du livre II du code pénal ; 
- à la section 2 du chapitre V du titre II du livre II du même code  ; 
- au chapitre II du titre Ier du livre III du même code ; 
- à la section 1 du chapitre III du titre Ier du livre III du même code ; 
- à la section 1 du chapitre IV du titre Ier du livre III du même code  ; 
- à l'article 27 de la loi n° 99-223 du 23 mars 1999 relative à la protection de la santé des 
sportifs et à la lutte contre le dopage (1) ; 
- à l'article 1750 du code général des impôts ; 
 
 3° Sont soumis aux incompatibilités et incapacités prévues au présent 
paragraphe les préposés d'un agent sportif ainsi que, lorsque la licence a été délivrée à une 
personne morale, ses dirigeants et, s'il s'agit d'une société en nom collectif, d'une société 
en commandite simple ou d'une société à responsabilité limitée, ses associés ;  
 

                                                 
E Décret n° 2002-649 du 29 avril 2002 (J.O.R.F. du 30 avril 2002, p. 7845 à 7846) , Arrêté du 16 juillet 
2002 (J.O.R.F. du 30 juillet 2002, p. 12987), Arrêté du 24 décembre 2002 (J.O.R.F. du 9 janvier 2003, p. 
487) , Arrêté du 21 février 2003 (J.O.R.F. du 26 février 2003, p. 3434) , Instruction n° 02-211 JS du 13 
décembre 2002 
 
(1) Article constituant désormais le chapitre III du titre III du livre VI du code de la santé publique 
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 4° L'exercice à titre occasionnel de l'activité d'agent sportif par un 
ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen non établi sur le territoire national est subordonné au 
respect des conditions de moralité définies au présent paragraphe. 
 
 III - Un agent sportif ne peut agir que pour le compte d'une des parties au 
même contrat, qui lui donne mandat et peut seule le rémunérer. Le mandat précise le 
montant de cette rémunération, qui ne peut excéder 10 % du montant du contrat conclu. 
Toute convention contraire aux dispositions du présent paragraphe est réputée nulle et non 
écrite. 
 
 Au titre de la délégation de pouvoir qui leur est concédée, les fédérations 
mentionnées à l'article 17 veillent à ce que les contrats mentionnés au premier alinéa 
préservent les intérêts des sportifs et de la discipline concernée. A cet effet, les contrats et 
les mandats sont communiqués aux fédérations. Les fédérations édictent des sanctions en 
cas de non-communication des contrats ou des mandats. 
 
 IV - Est puni d'un an d'emprisonnement et de (ordonnance n°2000-916 du 19 
septembre 2000, article 3) 15 000 € d'amende le fait d'exercer l'activité définie au I : 
- sans avoir obtenu la licence d'agent sportif ou en méconnaissance d'une décision de non-
renouvellement ou de retrait de cette licence ; 
- en violation des dispositions du II. 
 
 

Article 15-3 
 
 (Loi n° 99-1124 du 28 décembre 1999, article 6) La conclusion d’un contrat 
relatif à l’exercice d’une activité sportive par un mineur ne donne lieu à aucune 
rémunération ou indemnité ni à l’octroi de quelque avantage que ce soit, au bénéfice  : 
- d’une personne exerçant l’activité définie au premier alinéa de l’article 15-2 ; 
- d’une association sportive ou d’une société mentionnée à l’article 11  ; 
- ou de toute personne agissant au nom et pour le compte du mineur. 
 
 Toute convention contraire aux dispositions du présent article est nulle. 
 
 

Article 15-4 
 
 (Loi n° 99-1124 du 28 décembre 1999, article 8). Les centres de formation 
relevant d’une association sportive ou d’une société mentionnée à l’article 11 sont agréés 
par le ministre chargé des sports, sur proposition de la fédération délégataire compétente 
et après avis de la Commission nationale du sport de haut niveau prévue à l’article 26 . 
 
 L’accès à une formation dispensée par un centre mentionné au premier alinéa 
est subordonné à la conclusion d’une convention entre le bénéficiaire de la formation ou 
son représentant légal et l’association ou la société. 
 
 La convention détermine la durée, le niveau et les modalités de la formation. 
Elle prévoit qu’à l’issue de la formation, et s’il entend exercer à titre profes sionnel la 
discipline sportive à laquelle il a été formé, le bénéficiaire peut être dans l’obligation de 



 11

conclure, avec l’association ou la société dont relève le centre, un contrat de travail défini 
au 3° de l’article L.122-1-1 du code du travail, dont la durée ne peut excéder trois ans. 
 
 Si l’association ou la société ne lui propose pas de contrat de travail, elle est 
tenue d’apporter à l’intéressé une aide à l’insertion scolaire ou professionnelle, dans les 
conditions prévues par la convention. 
 
 Les stipulations de la convention sont déterminées pour chaque discipline 
sportive dans des conditions définies par décret en Conseil d’EtatF, et conformément à des 
stipulations types. 
 
 

Chapitre III 
 

Les fédérations sportives 
 
 

Article 16  
 
 (Loi n° 2003-708 du 1er août 2003, article 1er) 
 I - Les fédérations sportives ont pour objet l’organisation de la pratique 
d’une ou plusieurs disciplines sportives. Elles sont constituées sous forme 
d’associations, conformément à la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association ou à la loi locale dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et 
de la Moselle. Elles groupent des associations sportives. Ces fédérations sont les 
fédérations unisports ou multisports, les fédérations affinitaires et les fédérations 
sportives scolaires et universitaires. 
 

Les fédérations peuvent aussi grouper en qualité de membres, dans des 
conditions prévues par leurs statuts : 

 
1° les personnes physiques auxquelles elles délivrent directement des 

licences ; 
 
2° Les organismes à but lucratif dont l’objet est la pratique d’une ou 

plusieurs de leurs disciplines et qu’elles autorisent à délivrer des licences ; 
 
3° Les organismes qui, sans avoir pour objet la pratique d’une ou 

plusieurs de leurs disciplines, contribuent au développement d’une ou plusieurs de 
celles-ci. 

 
Les fédérations sportives exercent leur activité en toute indépendance. 
 
La licence délivrée par une fédération sportive ou en son nom ouvre droit 

à participer aux activités sportives qui s’y rapportent et, selon des modalités fixées 
par ses statuts, à son fonctionnement. Les statuts des fédérations sportives peuvent 
prévoir que les membres adhérents des associations affiliées doivent être titulaire 
d’une licence. 
                                                 
F Décret n° 2001-831 du 6 septembre 2001 (J.O.R.F. du 13 septembre 2001, p. 14614 à 14615) et Arrêté du 
15 mai 2001 (J.O.R.F. du 6 juin 2001, p. 8938) 
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(Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 8) 
 Les fédérations sportives sont placées sous la tutelle du ministre chargé des 
sports, à l'exception des fédérations et unions sportives scolaires et universitaires qui sont 
placées sous la tutelle du ministre chargé de l'éducation nationale ; le ministre chargé des 
sports participe toutefois à la définition et à la mise en œuvre de leurs objectifs. Les 
ministres de tutelle veillent, chacun pour ce qui le concerne, au respect par les fédérations 
sportives des lois et règlements en vigueur. 
 
 II. - Afin de favoriser l'accès aux activités sportives sous toutes leurs formes, 
les fédérations visées au présent article et les associations de jeunesse et d'éducation 
populaire agréées par le ministre chargé de la jeunesse peuvent mettre en place des règles 
de pratiques adaptées et ne mettant pas en danger la sécurité des pratiquants. 
 
(Loi n° 2003-708 du 1er août 2003 article 1er) 
  III.- Un agrément peut être délivré par le ministre chargé des sports aux 
fédérations qui, en vue de participer à l’exécution d’une mission de service public, 
ont adopté des statuts comportant certaines dispositions obligatoires et un règlement 
disciplinaire conforme à un règlement type. Les dispositions obligatoires des statuts 
et le règlement disciplinaire type sont définis par décret en Conseil d’EtatG, après 
avis du Comité national olympique et sportif français . 
 
 IV.– A l’exception des fédérations sportives scolaires, les fédérations 
mentionnées au présent article sont dirigées par une ou plusieurs instances élues par 
les membres de la fédération. 
 

Les organismes membres d’une fédération sportive en application du 2° et 
du 3° du I élisent en leur sein des représentants dans ses instances dirigeantes dans 
les conditions prévues par les statuts de la fédération. Le nombre des représentants 
des organismes mentionnés au 2° du I est au plus égal à 20% du nombre total de 
membres de la ou des instances dirigeantes de la fédération. Le nombre des 
représentants des organismes mentionnés au 3° du I est au plus égal à 10% du 
nombre total de membres de la ou des instances dirigeantes de la fédération. 
 
 V - Les fédérations agréées peuvent confier à leurs organes nationaux, 
régionaux ou départementaux une partie de leurs attributions conformément aux 
dispositions obligatoires prévues au III. Elles contrôlent l’exécution de cette mission 
et ont notamment accès aux documents relatifs à la gestion et à la comptabilité de ces 
organes. 
  

Elles peuvent recevoir de l’Etat un concours financier dans des conditions 
fixées par une convention d’objectifs. Des personnels de l’Etat ou des agents publics 
rémunérés par lui peuvent exercer auprès d’elles des missions de conseillers 
techniques sportifs, selon des modalités définies par décret en Conseil d’EtatH. 
 
(Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000 article 8) 

                                                 
G Décret n° 2002-648 du 29 avril 2002 (J.O.R.F. du 30 avril 2002, p.7838 à 7845) en cours de modification 
 
H Décret en cours de rédaction à la date de publication du présent document 
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 Elles peuvent également conclure, au profit de leurs associations affiliées ou 
de certaines catégories d'entre elles et avec l'accord de celles-ci, tout contrat d'intérêt 
collectif relatif à des opérations d'achat ou de vente de produits ou de services.  
 
 Les contrats visés à l 'alinéa précédent ne peuvent être conclus sans appel 
préalable à la concurrence. Leur durée est limitée à quatre ans.  
 
 VI - A l'exception des ligues professionnelles mentionnées au II de l'article 17, 
les fédérations agréées ne peuvent déléguer tout ou partie des missions de service public 
visées au présent article. Toute convention contraire est réputée nulle et non écrite. 

Article 17 
 

 (Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 9) 
 I - Dans chaque discipline sportive et pour une durée déterminée, une seule 
fédération agréée reçoit délégation du ministre chargé des sports pour organiser les 
compétitions sportives à l'issue desquelles sont délivrés les titres internationaux, 
nationaux, régionaux ou départementaux, procéder aux sélections correspondantes et 
proposer l'inscription sur les listes de sportifs, d'entraîneurs, d'arbitres et de juges de haut 
niveau, sur la liste des sportifs Espoirs et sur la liste des partenaires d'entraînement. Cette 
fédération édicte : 
- les règles techniques propres à sa discipline ; 
- les règlements relatifs à l'organisation de toute manifestation ouverte à ses licenciés.  
 
 Un décret en Conseil d'EtatI détermine les conditions d'attribution et de retrait 
de la délégation, après avis du Comité national olympique et sportif français. 
 
 Conformément à l'article 1 er de la loi n° 99-223 du 23 mars 1999 précitée(1), 
les fédérations sportives visées au présent article publient chaque année un calendrier 
officiel des compétitions permettant aux sportifs de disposer d'un temps de récupération 
permettant de protéger leur santé. 
 
 II - Les fédérations bénéficiant d'une délégation peuvent créer une ligue 
professionnelle, pour la représentation, la gestion et la coordination des activités sportives 
à caractère professionnel des associations qui leur sont affiliées et des sociétés qu'elles ont 
constituées. Lorsque, conformément aux statuts de la fédération, la ligue professionnelle 
est une association dotée d'une personnalité juridique distincte, ses statuts doivent être 
conformes aux dispositions édictées par un décret en Conseil d'EtatJ pris après avis du 
Comité national olympique et sportif français. Ce décret détermine également les relations 
entre la ligue et la fédération. Chaque fédération disposant d'une ligue professionnelle crée 
un organisme assurant le contrôle juridique et financier des associations et sociétés 
mentionnées à l'article 11. Cet organisme est notamment chargé de contrôler que les 
associations et les sociétés qu'elles ont constituées répondent aux conditions fixées pour 
prendre part aux compétitions qu'elle organise. 
 
 III - A l'exception des fédérations sportives agréées à la date du 16 juillet 
1992, seules les fédérations délégataires peuvent utiliser l'appellation "Fédération 
française de" ou "Fédération nationale de" ainsi que décerner ou faire décerner celle 

                                                 
I Décret n° 2002-761 du 2 mai 2002 (J.O.R.F. du 4 mai 2002, p. 8534 à 8535)  
(1) Loi constituant désormais le livre VI du code de la santé publique 
J Décret n° 2002-762 du 2 mai 2002 (J.O.R.F. du 4 mai 2002, p. 8535 à 8537)  
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d'"Equipe de France" et de "Champion de France", suivie du nom d'une ou plusieurs 
disciplines sportives et la faire figurer dans leurs statuts, contrats, documents ou 
publicités. 
 
 IV - Les fédérations bénéficiant d'une délégation ou, à défaut, les fédérations 
agréées peuvent définir, chacune pour leur discipline, les normes de classement technique, 
de sécurité et d'équipement des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature. 
 
 Les fédérations agréées peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile 
en ce qui concerne les infractions portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts 
collectifs de leurs licenciés et de leurs associations sportives. 
 
 V - Est puni d'une peine d'amende de (ordonnance n°2000-916 du 19 
septembre 2000, article 3) 7 500 €. : 
 
 1° Le fait, pour le président, l'administrateur ou le directeur d'une association, 
société ou fédération, d'utiliser les appellations mentionnées au III en violation des 
dispositions dudit paragraphe ; 
 
 2° Le fait d'organiser sans être titulaire de la délégation prévue au premier 
alinéa du I des compétitions sportives à l'issue desquelles est décerné un titre de champion 
international, national, régional ou départemental, ou un titre susceptible de créer une 
confusion avec l'un de ces titres. 
 
 Toutefois, les fédérations agréées en application de l'article 16 peuvent 
délivrer des titres de champion national ou fédéral et des titres régionaux ou 
départementaux en faisant suivre ces titres de la mention de la fédération. La liste des 
titres visés au présent alinéa est fixée par décret en Conseil d'EtatK. 
 
 

Article 17-1  
 
 (Loi n° 2000-597 du 30  juin 2000, article 21) Lorsque le ministre chargé des 
sports défère à la juridiction administrative les actes pris en vertu de la délégation 
mentionnée à l'article 17 qu'il estime contraires à la légalité, il peut assortir son recours 
d'une demande de suspension. Il est fait droit à cette demande si l'un des moyens invoqués 
paraît, en l'état de l'instruction, propre à créer un doute sérieux quant à la légalité de l'acte 
attaqué. Il est statué sur cette demande dans un délai d'un mois. 
 
 (Loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, article 10) Sans préjudice des recours 
directs dont elle dispose, toute personne physique ou morale qui s'estime lésée par une 
décision individuelle prise dans le cadre de la délégation mentionnée à l'article 17 ci -
dessus peut, dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision, 
demander au ministre chargé des sports de mettre en œuvre la procédure prévue à l'alinéa 
précédent.  
 
 Les décisions réglementaires des fédérations sportives disposant de la 
délégation mentionnée à l'article 17 sont publiées sans délai dans l'un des bulletins 

                                                 
K Décret n° 2002-763 du 2 mai 2002 (J.O.R.F. du 4 mai 2002, p. 8537) 
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figurant sur une liste arrêtée par le ministre chargé des sports après avis du Comité 
national olympique et sportif français. 
 
 

Article 17-2  
 
 (Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 10) Dans les disciplines sportives 
relevant des arts martiaux, nul ne peut se prévaloir d'un dan ou d'un grade équivalent 
sanctionnant les qualités sportives et les connaissances techniques, et, le cas échéant, les 
performances en compétition s'il n'a pas été délivré par la commission spécialisée des dans 
et grades équivalents de la fédération délégataire ou, à défaut, de la fédération agréée 
consacrée exclusivement aux arts martiaux. 
 
 
 Un arrêté du ministre chargé des sportsL fixe la liste des fédérations 
mentionnées à l'alinéa précédent.  
 
 Les commissions spécialisées des dans et grades équivalents, dont la 
composition est fixée par arrêté du ministre chargé des sportsM après consultation des 
fédérations concernées, soumettent les conditions de délivrance de ces dans et grades au 
ministre chargé des sports qui les approuve par arrêtéN. 
 
 Il est créé une commission consultative des arts martiaux comprenant des 
représentants des fédérations sportives concernées et de l'Etat, dont la composition est 
arrêtée par le ministre chargé des sportsO. Cette commission est compétente pour donner 
son avis au ministre de la jeunesse et des sports sur toutes les questions techniques, 
déontologiques, administratives et de sécurité se rapportant aux disciplines considérées et 
assimilées. 
 
 

Article 18 
 
 (Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 11)  
 I - Toute personne physique ou morale de droit privé, autre que celles visées à 
l'article 16, qui organise une manifestation ouverte aux licenciés de la discipline qui a fait 
l'objet d'une délégation de pouvoir conformément à l'article 17 et donnant lieu à remise de 
prix en argent ou en nature dont la valeur excède un montant fixé par arrêté du ministre 
chargé des sportsP, doit obtenir l'autorisation de la fédération délégataire concernée. 
 

                                                 
L Arrêté du 10 août 1999 (aï kido), Arrêté du 10 septembre 1999 (judo-jujitsu, kendo et disciplines 
associées ; taekwondo et disciplines associées), Arrêté du 28 mars 2000 (karaté et arts martiaux affinitaires) 
M Arrêté du 27 janvier 2000 (judo-jujitsu, kendo et disciplines associées), Arrêté du 27 janvier 2000 
(taekwondo et disciplines associées), Arrêté du 19 janvier 2001 (karaté et arts martiaux affinitaires), Arrêté 
du 23 septembre 2002 (aï kido) 
N Arrêté du 27 avril 2001 (judo-jujitsu, kendo et disciplines associées), Arrêté du 5 septembre 2001 
(taekwondo et disciplines associées), Arrêté du 5 septembre 2001 (karaté et arts martiaux affinitaires) 
O Arrêté en cours de rédaction à la date de publication du présent document 
 
P Arrêté du 25 juin 2003 (J.O.R.F. du 16 juillet 2003, p. 12030) 
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 Cette autorisation est demandée au moins trois mois avant la date fixée pour le 
déroulement de la manifestation. En l'absence de réponse dans un délai d'un mois suivant 
la réception de la demande, l'autorisation est considérée comme accordée. 
 
 Cette autorisation est subordonnée au respect des règlements et règles 
techniques mentionnés au I de l'article 17 et à la conclusion entre l'organisateur et la 
fédération délégataire d'un contrat comprenant des dispositions obligatoires fixées par 
décretQ. Cette manifestation est inscrite au calendrier de la fédération délégataire. 
 
 Les fédérations délégataires ne peuvent déléguer leurs compétences pour 
l'organisation de manifestations sportives nécessitant des conditions particulières de 
sécurité. Elles signalent la tenue de ces manifestations aux autorités détentrices des 
pouvoirs de police. Les manifestations concernées par les dispositions du présent alinéa 
sont précisées par arrêté du ministre chargé des sports. 
 
 II - Le fait d'organiser une manifestation sportive sans l'autorisation de la 
fédération délégataire dans les conditions prévues au I du présent article est puni d'une 
amende de (ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000, article 3) 15 000 €. 
 
 Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans 
les conditions prévues à l'article 121-1 du code pénal, de l'infraction définie à l'alinéa 
précédent. 
 
 La peine encourue par les personnes morales est l'amende, suivant les 
modalités prévues à l'article 131-38 du même code. 
 
 Tout licencié qui participe à une manifestation n'ayant pas reçu l'autorisation 
de la fédération dont il est membre s'expose aux sanctions disciplinaires prévues par le 
règlement de cette fédération. 
 
 

Article 18-1 
 
 (Loi n° 2003-708 du 1er août 2003, article 4). 

I - Les fédérations visées aux articles 16 et 17, ainsi que les organisateurs 
tels que définis à l'article 18, sont propriétaires du droit d'exploitation des 
manifestations ou compétitions sportives qu'ils organisent. 
 

II – Toute fédération sportive peut cependant céder aux sociétés 
mentionnées à l’article 11, à titre gratuit, la propriété de tout ou partie des droits 

                                                 
 
Q Jusqu’à la parution de ce décret, la version de l’article 18 applicable est celle antérieure à la modification 
résultant de la loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000 : « Toute personne physique ou morale de droit privé autre 
que celles visées à l’article 16, qui organise une manifestation sportive ouverte aux licenciés de la fédération 
sportive délégataire de la discipline concernée et donnant lieu à remise de pris dont la valeur excède un 
montant fixé par arrêté, doit demander l’agrément de la fédération délégataire en application de l’article 17 
de la présente loi, au moins trois mois avant la date fixée pour le déroulement de la manifestation. 
 Quiconque organise une manifestation sportive en infraction des dispositions de l’alinéa précédent 
est puni d’une amende de 3 750 € et, en cas de récidive, d’une amende de 7 500 €. 
 Tout licencié qui participe à une manifestation qui n’a pas reçu l’agrément de la fédération dont il 
est membre s’expose aux sanctions disciplinaires prévues par le règlement intérieur de cette fédération. » 
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d’exploitation audiovisuelle des compétitions ou manifestations sportives organisées 
chaque saison sportive par la ligue professionnelle qu’elle a créée en application des 
dispositions du II de l’article 17, dès lors que ces sociétés participent à ces 
compétitions ou manifestations sportives. La cession bénéficie alors à chacune de ces 
sociétés. 

 
Les droits d’exploitation audiovisuelle ainsi cédés aux sociétés sont 

commercialisés par la ligue professionnelle dans des conditions et limites précisées 
par décret en Conseil d’EtatR. Cette commercialisation est effectuée avec 
constitution de lots, pour une durée limitée et dans le respect des règles de 
concurrence. 

 
Afin de garantir l’intérêt général et les principes d’unité et de solidarité 

entre les activités à caractère professionnel et les activités à caractère amateur, les 
produits de la commercialisation par la ligue des droits d’exploitation des sociétés 
sont répartis entre la fédération, la ligue et les sociétés. 

 
 
 
La part de ces produits destinée à la fédération et celle destinée à la ligue 

sont fixées par la convention passée entre la fédération et la ligue professionnelle 
correspondante. 

 
Les produits revenant aux sociétés leur sont redistribués selon un principe 

de mutualisation, en tenant compte de critères arrêtés par la ligue et fondés 
notamment sur la  solidarité existant entre les sociétés, ainsi que sur leurs 
performances sportives et leur notoriété. 

 
III- Les fédérations mentionnées aux articles 16 et 17, les sociétés 

mentionnées à l’article 11 et les organisateurs tels que définis à l’article 18 ne 
peuvent, en leur  qualité de détenteur des droits d’exploitation, imposer aux sportifs 
participant à une manifestation ou à une compétition aucune obligation portant 
atteinte à leur liberté d’expression. 
 
 

Article 18-2  
 
 (Loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, article 13) La cession du droit d'exploitation 
d'une manifestation ou d'une compétition sportive à un service de communication 
audiovisuelle ne peut faire obstacle à l'information du public par les autres services de 
communication audiovisuelle. 
 
 (Loi n° 98-146 du 6 mars 1998, article 4 - I) Le vendeur ou l'acquéreur de ce 
droit ne peuvent s'opposer à la diffusion, par d'autres services de communication 
audiovisuelle, de brefs extraits prélevés à titre gratuit parmi les images du ou des services 
cessionnaires et librement choisis par le service non cessionnaire du droit d'exploitation 
qui les diffuse. 
 

                                                 
R Décret en cours de rédaction à la date de publication du présent document  
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 (Loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, article 13) Ces extraits sont diffusés 
gratuitement au cours des émissions d'information. 
 
 Leur diffusion s'accompagne dans tous les cas d'une identification suffisante 
du service de communication audiovisuelle cessionnaire du droit d'exploitation de la 
manifestation ou de la compétition. 
 

(Loi n°2003-708 du 1er août 2003, article 5) La cession du droit 
d’exploitation d’une manifestation ou d’une compétition sportive à un service de 
communication audiovisuelle ne fait pas obstacle à la réalisation et à la diffusion 
gratuite par tout service de radiodiffusion sonore, sur tout ou partie du territoire, en 
direct ou en différé, du commentaire oral de cette manifestation ou de cette 
compétition. 
 
 (Loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, article 13) Un décret en Conseil d'Etat, pris 
après avis du Conseil supérieur de l'audiovisuel, fixe, en tant que de besoin, les conditions 
d'application du présent article. 
 
(dernier alinéa abrogé par la loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 54). 
 
 
 
 

 
Article 18-3 

 
 (Loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, article 13.) La cession du droit 
d'exploitation d'une manifestation ou d'une compétition sportive à un service de 
communication audiovisuelle ne fait pas obstacle à la diffusion partielle ou intégrale de 
cette manifestation ou de cette compétition par un autre service de communication 
audiovisuelle lorsque le service cessionnaire du droit d'exploitation n'assure pas la 
diffusion en direct d'extraits significatifs de la manifestation ou de la compétition sportive. 
 
 Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis du Conseil supérieur de 
l'audiovisuel, fixe, en tant que de besoin, les conditions d'application du présent article, 
compte tenu notamment de la nature et de la durée de la manifestation ou de la 
compétition. Ce décret précise également les conditions dans lesquelles est assimilée à la 
diffusion en direct une diffusion reportée à une heure de grande écoute ou retardée  en 
raison de motifs sérieux. 

 
 

Article 18-4 
 

(Loi n° 98-146 du 6 mars 1998, article 4 - II) L'accès des journalistes et des 
personnels des entreprises d'information écrite ou audiovisuelle aux enceintes sportives est 
libre sous réserve des contraintes directement liées à la sécurité du public et des sportifs, 
et aux capacités d'accueil. 
 
 Toutefois, sauf autorisation de l'organisateur, les services de communication 
audiovisuelle non cessionnaires du droit d'exploitation ne peuvent capter que les images 
distinctes de celles de la manifestation ou de la compétition sportive proprement dites. 
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Les fédérations sportives ayant reçu, en vertu de l'article 17, délégation pour 

organiser les compétitions visées par cet article peuvent, dans le respect du droit à 
l'information, proposer un règlement approuvé par le ministre chargé des sports après avis 
du Conseil supérieur de l’audiovisuel, et publié conformément à l’article 17-1. Ce 
règlement définit les contraintes propres à la discipline considérée et au type de 
manifestation ou de compétition, ainsi que les lieux mis à disposition des personnes 
mentionnées au premier alinéa. 

 
 

Article 19 
 
 (Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 13) 
 I - Les associations sportives et les sociétés sportives qu'elles ont constituées, 
les fédérations sportives et leurs licenciés sont représentés par le Comité national 
olympique et sportif français. 
 
 Les statuts du Comité national olympique et sportif français sont approuvés 
par décret en Conseil d'EtatS. 
 
 
 II - Le Comité national olympique et sportif français veille au respect de la 
déontologie du sport définie dans une charte établie par lui après avis de la Commission 
nationale du sport de haut niveau. Il conclut avec les organismes gestionnaires d'espaces 
naturels, sous réserve du respect de la réglementation propre à chaque espace, des 
conventions ayant pour objet de fixer les conditions et modalités d'accès à ces sites pour 
les pratiques sportives en pleine nature, compatibles avec les schémas de services 
collectifs des espaces naturels et ruraux, d'une part, et du sport, d'autre part. 
 
 Il a compétence exclusive pour constituer, organiser et diriger la délégation 
française aux Jeux olympiques et aux compétitions multisports patronnées par le Comité 
international olympique. Sur proposition des fédérations concernées et après avis de la 
Commission nationale du sport de haut niveau, il procède à l'inscription des sportifs puis à 
leur engagement définitif. 
 
 Le Comité national olympique et sportif français mène des activités d'intérêt 
commun au nom des fédérations ou avec elles, dans le respect des prérogatives reconnues 
à chacune d'elles par la présente loi. Ces activités peuvent être organisées en collaboration 
avec l'Etat, les collectivités locales ou tout autre partenaire public ou privé. 
 
 Il est associé à la promotion des différentes disciplines sportives dans les 
programmes des sociétés de communication audiovisuelle. 
 
 Il peut déléguer une partie de ses missions aux organes déconcentrés qu'il 
constitue sous la forme de comités régionaux et de comités départementaux olympiques et 
sportifs. 
 

                                                 
S Décret du 13 mars 2003 (J.O.R.F. du 20 mars 2003, p. 4937) 
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 III - Le Comité national olympique et sportif français est propriétaire des 
emblèmes olympiques nationaux et dépositaire de la devise, de l'hymne, du symbole 
olympique et des termes "jeux olympiques" et "Olympiade". 
 
 Quiconque dépose à titre de marque, reproduit, imite, appose, supprime ou 
modifie les emblèmes, devise, hymne, symbole et termes mentionnés à l'alinéa précédent 
sans l'autorisation du Comité national olympique et sportif français encourt les peines 
prévues aux articles L. 716-9 et suivants du code de la propriété intellectuelle. 
 
 IV - Le Comité national olympique et sportif français est chargé d'une mission 
de conciliation dans les conflits opposant les licenciés, les groupements sportifs et les 
fédérations agréées, à l'exception des conflits mettant en cause des faits de dopage.  
 
 Il constitue une conférence des conciliateurs dont il nomme les membres. Tout 
conciliateur doit garder le secret sur les affaires dont il a connaissance, sous peine des 
sanctions prévues à l'article 226-13 du code pénal. 
 
 La saisine du comité à fin de conciliation constitue un préalable obligatoire à 
tout recours contentieux, lorsque le conflit résulte d'une décision, susceptible ou non de 
recours interne, prise par une fédération dans l'exercice de prérogatives de puissance 
publique ou en application de ses statuts. 
 
 
 
 Lorsque la décision contestée est susceptible de recours contentieux, la saisine 
du Comité national olympique et sportif français à f in de conciliation interrompt le délai 
de recours. 
 
 Le président de la conférence des conciliateurs, ou l'un de ses délégués à cette 
fin, rejette les demandes de conciliation relatives à des litiges qui ne sont pas au nombre 
de ceux mentionnés au premier alinéa du présent paragraphe, ainsi que celles qui lui 
apparaissent manifestement dénuées de fondement. 
 
 S'il n'est pas fait application de l'alinéa précédent, le président de la 
conférence, ou l'un de ses délégués à cette fin, désigne un conciliateur dont le nom est 
notifié aux parties. Dans le délai d'un mois suivant la saisine, le conciliateur, après avoir 
entendu les intéressés, propose une ou plusieurs mesures de conciliation. Cette ou ces 
mesures sont présumées acceptées par les parties, sauf opposition notifiée au conciliateur 
et aux parties, dans un nouveau délai d'un mois à compter de la formulation des 
propositions du conciliateur. 
 
 Lorsque le conflit résulte de l'intervention d'une décision individuelle, 
l'exécution de cette décision est suspendue à compter de la notification à l'auteur de la 
décision de l'acte désignant un conciliateur. Toutefois, le président de la conférence des 
conciliateurs, ou l'un de ses délégués à cette fin, peut lever ladite suspension dans le cas 
où la décision contestée est motivée par des actes de violence caractérisée. La juridiction 
compétente pour statuer sur les recours contentieux dirigés contre les décisions 
individuelles prises par les fédérations dans l'exercice de prérogatives de puissance 
publique est le tribunal administratif dans le ressort duquel se situe la résidence ou le siège 
social du requérant à la date de ladite décision.  
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 Les conditions d'application du présent paragraphe sont fixées par décret en 
Conseil d'EtatT. 
 
 V - Aux termes d'une convention conclue avec l'Etat, le Comité national 
olympique et sportif français peut recevoir un concours financier et en personnel pour 
accomplir ses missions. 
 
 VI - Le Comité national olympique et sportif français peut exercer les droits 
reconnus à la partie civi le en ce qui concerne les infractions mentionnées aux chapitres II, 
III et VIII du titre Ier et au titre II de la présente loi. 
 
 

Article 19-1 A  
 

 (Loi n° 99-1124 du 28 décembre 1999, article 11) Lorsque dans une discipline 
sportive aucune fédération n’a reçu la délégation prévue à l’article 17, les compétences 
attribuées aux fédérations délégataires par les articles 17 et 18 peuvent être exercées, pour 
une période déterminée et avec l’autorisation du ministre chargé des sports, par une 
commission spécialisée mise en place par le Comité national olympique et sportif 
français. 
 
 
 
 
 Les compétitions et manifestations sportives organisées ou agréées par une 
commission spécialisée sont assimilées à celles organisées ou agréées par une fédération 
sportive pour l’application des dispositions de l’article 17 de la loi n° 99-223 du 23 mars 
1999 relative à la protection de la santé des sportifs et à la lutte contre le dopage (1). 
 
  Les dispositions du premier alinéa sont applicables à compter du 1 er juin 1998 
 
 

Chapitre III bis 
 

Le rôle des collectivités territoriales 
(Loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, article 15) 

 
 

Article 19-1  
 
 (Loi n° 92-652 du 13 juillet 2000, article 15) L'Etat et les collectivités 
territoriales peuvent conclure des conventions portant sur des concours particuliers dans le 
domaine des activités physiques et sportives, dans les conditions définies à l'article 7 de la 
loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la République.  
 
 (Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 14). Les sociétés visées à l'article 
11 ne peuvent bénéficier des aides prévues par les dispositions du titre Ier du livre V de la 

                                                 
T Décret n° 2002-1114 du 30 août 2002 (J.O.R.F. du 1er septembre 2002, p. 14565 à 14566)  
(1) L'article 17 de la loi du 23 mars 1999 constitue désormais l'article L. 3631-1 du code de la santé publique 
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première partie du code général des collectivités territoriales ainsi que par les articles 
L.2251-3 et L.3231-3 du même code. 
 
 

Article 19-2  
 
 (Loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, article. 15) Les collectivités territoriales ou 
leurs groupements ne peuvent accorder de garanties d'emprunt ni leur cautionnement aux 
associations sportives et aux sociétés anonymes visées aux articles 7 et 11 de la présente 
loi. 
 
 (Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article. 15) Toutefois, les collectivités 
territoriales ou leurs groupements peuvent accorder leur garantie aux emprunts contractés 
en vue de l'acquisition de matériels ou de la réalisation d'équipements sportifs par des 
associations sportives dont le montant annuel des recettes n'excède pas (ordonnance 
n°2000-916 du 19 septembre 2000, article 3) 75 000 €. 
 

Article 19-3 
 

 (Loi n° 99-1124 du 28 décembre 1999, article 5) Pour des missions d’intérêt 
général, les associations sportives ou les sociétés qu’elles constituent, telles que définies à 
l’article 11, peuvent recevoir des subventions publiques. Ces subventions font l’objet de 
conventions passées, d’une part, entre les collectivités territoriales, leurs groupements 
ainsi que les établissements publics de coopération intercommunale et, d’autre part, les 
associations sportives ou les sociétés qu’elles constituent. 
 
 Un décret en Conseil d’EtatU détermine les conditions dans lesquelles sont 
versées ces subventions et fixe leur montant maximum. 
 

Article 19-4 
 
 (Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 16) Les sommes versées par les 
collectivités territoriales ou leurs groupements aux sociétés mentionnées à l'article 11 en 
exécution de contrats de prestation de services, ou de toute convention dont l'objet n'entre 
pas dans le cadre des missions d'intérêt général visées à l'article 19-3, ne peuvent excéder 
un montant fixé par décretV. 
 
 

Chapitre IV 
 

 (Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 17) 
 

Dispositions diverses 
 

Article 20  
 

 (Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 18). Dans les établissements 
mentionnés à l'article L.431-1 du code du travail et dans le cadre des activités sociales et 

                                                 
U Décret n° 2001-828 du 4 septembre 2001 (J.O.R.F. du 12 septembre 2001, p. 14551 à 14552)  
V Décret n° 2001-829 du 4 septembre 2001 (J.O.R.F. du 12 septembre 2001, p. 14552) 



 23

culturelles prévues à l'article L.432-8 dudit code, le comité d'entreprise assure ou contrôle 
la gestion des activités physiques ou sportives. A ce titre, il peut décider, pour favoriser 
ces activités, de contribuer à leur financement.  
 
 En l'absence de comité d'entreprise, cette mission est assurée par les délégués 
du personnel, conjointement avec le chef d'entreprise en application de l'article L.422-5 du 
même code. 
 
 Ces activités physiques et sportives sont organisées par l'association sportive 
de l'entreprise ou interentreprises, constituée conformément à l'article 7 de la présente loi.  
 
 Le comité d'entreprise et l'association sportive conviennent annuellement des 
objectifs poursuivis et des moyens affectés à leur réalisation.  
 
 L'organisation des activités physiques et sportives sur le lieu de travail est une 
condition essentielle du développement du sport pour tous. 
 
 (Loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, article 16) Le comité d'entreprise favorise la 
promotion des activités physiques et sportives de l'entreprise et participe à leur 
financement. L'association sportive de l'entreprise est chargée de l'organisation et du 
développement des activités physiques et sportives dans le cadre des activités sociales et 
culturelles prévues par l'article L. 432.8 du code du travail. 
 
 Cette mission peut être assurée, en l'absence de comité d'entreprise, par les 
délégués du personnel conjointement avec le chef d'entreprise, conformément aux 
dispositions de l'article L 422-5 du même code. 
 
 
 
 L'association sportive d'entreprise ou commune à plusieurs entreprises, 
constituée conformément à l'article 7 de la présente loi et à l'article L. 432 -8 précité, 
organise la pratique des activités physiques et sportives dans l'entreprise. 
 
 (Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 19). Dans les administrations et 
établissements publics, la gestion et l'organisation des activités physiques et sportives 
peuvent être confiées à une ou plusieurs associations sportives qui assurent la partic ipation 
des personnels à ces structures, dans le cadre de l'article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 
 
 

Article 21  
 
 (Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 20) 

I. - L'organisation et le développement des activités physiques et sportives 
dans les entreprises et dans les établissements spécialisés accueillant des personnes 
handicapées font l'objet d'adaptations. 

 
II. - Les associations sportives qui promeuvent et organisent des activités 

physiques et sportives à l'intention des personnes handicapées contribuent à la mission 
d'intérêt général visant à ouvrir à tous l'accès aux activités physiques et sportives. A ce 
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titre, elles peuvent bénéficier, sous réserve de l'agrément mentionné à l'article 8, d'aides 
des pouvoirs publics, notamment en matière de pratique sportive, d'accès aux équipements 
sportifs, d'organisation des compétitions, de formation des éducateurs sportifs et 
d'adaptation des transports. 

 
III. - Les associations sportives scolaires, universitaires et d'entreprises sont 

ouvertes aux personnes handicapées. L'Etat concourt à la formation des cadres sportifs 
spécialisés dans l'encadrement des activités physiques et sportives des personnes 
handicapées. 

 
 

Article 22  
 

 Modifie l'article L. 900-3 du code du travail (devenu L. 900-4). 
 
 

Article 23  
 
 Les stages destinés à la formation des éducateurs et animateurs sportifs 
nécessaires à l'encadrement des activités physiques et sportives dans l'entreprise peuvent 
être organisés conformément au livre IX du code du travail. 

 
 
 
 

 
Article 24  

 
(Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 21) Dans des conditions fixées par 

la loi de finances, il est instauré, en faveur du développement des associations sportives 
locales et de la formation de leurs animateurs, un dispositif de mutualisation d'une partie 
des recettes des droits de diffusion télévisuelle provenant des contrats signés par les 
fédérations sportives ou leurs organes internes ou tout organisateur de manifestations 
sportives visé à l'article 18.  

 
Les fonds prélevés sont affectés au Fonds national pour le développement du 

sport. 
 
 

Article 25  
 

(Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 22). Les fédérations agréées 
assurent, dans des conditions définies par leurs statuts respectifs, la formation et le 
perfectionnement des arbitres et juges de leurs disciplines. 

 
Dans l'exercice de leurs activités, les arbitres et juges bénéficient de la 

couverture offerte par les garanties d'assurance de responsabilité civile obligatoirement 
souscrites par les groupements sportifs. 
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Le décret prévu à l'article 26-1 précise les droits et obligations des arbitres et 
juges de haut niveau figurant sur les listes établies dans les conditions fixées à l'article 26.  

 
S'il est agent de l'Etat ou d'une collectivité territoriale, l'arbitre ou le juge de 

haut niveau figurant sur lesdites listes bénéficie, afin de poursuivre son entraînement et de 
participer à des compétitions sportives, de conditions d'emploi, sans préjudice de carrière, 
dans des conditions fixées par le décret prévu à l'article 31.  

 
 

Chapitre V 
 

Le sport de haut niveau 
 

Article 26  
 

(Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 23).  
La Commission nationale du sport de haut niveau est composée de 

représentants de l'Etat, du Comité national olympique et sportif français et des 
collectivités territoriales, ainsi que de personnalités qualifiées désignées parmi des 
sportifs, entraîneurs, arbitres et juges sportifs de haut niveau. Elle a pour mission : 

- de déterminer, après avis des fédérations sportives délégataires, les critères 
permettant de définir, dans chaque discipline, la qualité de sportif, d'entraîneur, d'arbitre et 
de juge sportif de haut niveau ; 

- de définir les critères de sélection des sportifs aux compétitions organisées 
sous la responsabilité du Comité international olympique. 
 
 

Le ministre chargé des sports arrête, au vu des propositions des fédérations et 
après avis de la commission, la liste des sportifs, entraîneurs, arbitres et juges sportifs de 
haut niveau ainsi que la liste des sportifs Espoirs et la liste des partenaires d'entraînement. 

 
Un décret en Conseil d'EtatW fixe les conditions d'application du présent 

article. 
 
 

Article 26-1 
 
(Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 24) 
Un décretX pris après avis de la Commission nationale du sport de haut niveau 

précise les droits et obligations des sportifs de haut niveau, des sportifs Espoirs et des 
partenaires d'entraînement. Il définit notamment : 

- les conditions d'accès aux formations aménagées définies en liaison avec 
les ministères compétents ; 

- les modalités d'insertion professionnelle ; 
- la participation à des manifestations d'intérêt général.  

                                                 
W Décret n° 2002-707 du 29 avril 2002 (J.O.R.F. du 3 mai 2002, p. 8223 à 8226)  ; pour les filières d’accès 
au sport de haut niveau, voir le décret n°2002-1010 du 18 juillet 2002 (J.O.R.F. du 20 juillet 2002, p. 12422 
à 12423)  
 
X Décret en cours de rédaction à la date de publication du présent document  
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Article 27  
 
 Le premier alinéa est devenu l’articles L.331-615 du code de l’éducation (loi 
n° 2003-339 du 14 avril 2003, articles 1er et 3). 
 Le second alinéa est devenu l’alinéa 1er de l’article L.611-416 du code de 
l’éducation (loi n° 2003-339 du 14 avril 2003, articles 1er et 3). 

 
 

Article 28 
 

Le premier alinéa est devenu l’alinéa 2 de l’article L.611-417 du code de 
l'éducation (loi n°2003-339 du 14 avril 2003, articles 1er et 3). 
 
 Les sportifs de haut niveau, sans remplir les conditions de diplômes exigées 
des candidats, peuvent faire acte de candidature aux concours de l'Etat, des départements, 
des communes, des établissements publics nationaux, départementaux et communaux et 
de tout établissement en dépendant, ainsi que de toute société nationale ou d'économie 
mixte. Le statut particulier du corps des professeurs de sport peut fixer une proportion 
d'emplois réservés aux sportifs de haut niveau, même n'appartenant pas à l'administration, 
ayant figuré pendant trois ans au moins sur la liste visée à l'article 26 de la présente loi. 
Les candidats devront satisfaire aux épreuves d'un concours de sélection spécifique. 
 
 

Article 29  
 
 Les limites d'âge supérieures fixées pour l'accès aux grades et emplois publics 
de l'Etat et des collectivités territoriales ne sont pas opposables aux sportifs de haut niveau 
figurant sur la liste visée à l'article 26 de la présente loi.  
 
 Les candidats n'ayant plus la qualité de sportif de haut niveau peuvent 
bénéficier d'un recul de ces limites d'âge égal à la durée de leur inscription sur la liste 
visée à l'article 26 de la présente loi. Cette durée ne peut excéder cinq ans.  
 
 

Article 30  
 

(abrogé par la loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 54) 
 

                                                 
 
15 Article L.331-6 du code de l’éducation : Les établissements scolaires du second degré permettent, selon 
des formules adaptées, la préparation des élèves en vue de la pratique sportive de haut niveau. 
 
16 Article L.611-4, alinéa 1er du code de l’éducation : Les établissements d’enseignement supérieur 
permettent aux sportifs de haut niveau de poursuivre leur carrière sportive par les aménagements nécessaires 
dans l’organisation et le déroulement de leurs études. 
  
17 Article L.611-4, alinéa 2 du code de l’éducation : Ils favorisent l’accès des sportifs de haut niveau, qu’ils 
possèdent ou non des titres universitaires, à des enseignements de formation ou de perfectionnement, dans 
les conditions définies par les articles L.612-2 à L.612-4 et L.613-3 à L.613-5. 
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Article 31  

 
S'il est agent de l'Etat ou d'une collectivité territoriale (Loi n° 2000-627 du 6 

juillet 2000, article 25) ou de leurs établissements publics, le sportif de haut niveau 
bénéficie, afin de poursuivre son entraînement et de participer à des compétitions 
sportives, de conditions particulières d'emploi, sans préjudice de carrière, dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d'EtatY. 

 
(Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 25) Un sportif, juge, arbitre ou 

entraîneur de haut niveau, recruté en qualité d'agent non titulaire, peut bénéficier dans les 
deux années suivant sa radiation de la liste des sportifs de haut niveau, selon des modalités 
fixées par décret en Conseil d'EtatZ, de conditions particulières d'emploi visant à faciliter 
sa formation et la préparation de concours d'accès à la fonction publique, sans que celles -
ci aient d'effet sur la durée du contrat. 
 
 

Article 31-1 
 

(Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 27) Les fonctionnaires et agents des 
collectivités territoriales ou de leurs établissements publics occupant un emploi pour une 
durée inférieure à la moitié de la durée légale du travail peuvent être autorisés par 
l'autorité territoriale à cumuler cet emploi avec l'exercice rémunéré d'une activité sportive 
dans une association sportive ou une société mentionnée à l'article 11. Les rémunérations 
afférentes à ces activités peuvent être cumulées dans la limite d'un montant fixé par 
référence à celui de la rémunération perçue au titre de leur emploi public.  

 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article 

ainsi que le mode de calcul du montant mentionné à l'article précédent AA. 
 

Article 32 
 

(Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 28) Le ministre chargé des sports 
peut, après avis du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, conclure 
une convention avec une entreprise publique ou privée. Cette convention est destinée à 
faciliter l'emploi d'un sportif de haut niveau et sa reconversion professionnelle et a pour 
objet de définir les droits et devoirs de ce sportif au regard de l'entreprise, de lui assurer 
des conditions d'emploi compatibles avec son entraînement et sa participation à des 

                                                 
Y Décret en cours de rédaction à la date de publication du présent document  
Z Décret en cours de rédaction à l a date de ^publication du présent document 
AA Voir l’article 20 de la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la 
modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la fonction 
publique territoriale qui, après le 1er alinéa de l’article 25 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, insère un 
alinéa ainsi rédigé : « Toutefois, les agents publics, ainsi que ceux dont le contrat est soumis aux 
dispositions du code du travail en application des articles 34 et 35 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, occupant un emploi à temps 
non complet ou exerçant des fonctions impliquant un service à temps incomplet pour  lesquels la durée du 
travail est inférieure à la moitié de la durée légale ou réglementaire du travail des agents publics à temps 
complet peuvent être autorisés à exercer, à titre professionnel, une activité privée lucrative dans les limites 
et conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. » 
(cf. décret n° 2003-22 du 6 janvier 2003 (J.O.R.F. du 10 janvier 2003, p. 550)) 
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compétitions sportives et de favoriser sa formation et sa promotion professionnelle. Les 
conditions de reclassement du sportif à l'expiration de la convention sont également 
précisées. 

 
Le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel sont informés 

des conditions d'application de la convention. Ils sont associés au suivi de sa mise en 
œuvre et ils contribuent à l'insertion du sportif au sein de l'entreprise.  
 
 

Chapitre VI 
 

Le conseil national des activités physiques et sportives 
 
 

Article 33  
 
(Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 29) Le Conseil national des 

activités physiques et sportives est composé des représentants des parties intéressées par 
les activités physiques et sportives, notamment de représentants des collectivités 
territoriales. Il siège en séance plénière au moins deux fois par an. 

 
Il est consulté par le ministre chargé des sports sur les projets de loi et de 

décret relatifs aux activités physiques et sportives et sur les conditions d'application des 
normes des équipements sportifs requises pour la participation aux compétitions sportives, 
ainsi que sur les modifications de ces normes et leur impact financier. 

 
Il apporte son concours à l'évaluation des politiques publiques dans le 

domaine du sport. Il remet, chaque année, au Parlement et au Gouvernement, un rapport 
sur le développement des activités physiques et sportives. 

 
 
 
 
Il dispose d'un Observatoire des activités physiques, des pratiques sportives et 

des métiers du sport. 
 
Il veille à la mise en œuvre effective des mesures destinées à favoriser l'égal 

accès des femmes et des hommes aux pratiques, aux fonctions et aux responsabilités dans 
les instances sportives. 

 
Au sein du Conseil national des activités physiques et sportives, il est institué 

un Comité national de la recherche et de la technologie en activités physiques et sportives, 
placé sous la tutelle des ministres chargés de la recherche et des sports, compétent pour 
promouvoir une politique de recherche dans le domaine des activités physiques et 
sportives et d'en évaluer les modalités de mise en œuvre.  

 
Au sein du Conseil national des activités physiques et sportives, il est institué 

un Comité national des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature. 
 



 29

Ce comité est composé notamment de représentants du ministère de la 
jeunesse et des sports, des fédérations sportives agréées qui exercent des sports de nature, 
de la Fédération nationale des parcs naturels régionaux, des groupements professionnels 
concernés, d'associations d'usagers concernées, des commissions départementales des 
espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature, d'élus locaux et de personnalités 
qualifiées. 

 
Ce comité : 
- donne son avis sur les projets de loi et de décret relatifs aux activités 

physiques et sportives de nature. Il soumet au ministre chargé des sports des propositions 
destinées à améliorer la sécurité, l'accès des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports 
de nature ; 

- soumet, au ministre chargé des sports, des propositions concernant 
l'organisation des sports de nature et la gestion des espaces, sites et itinéraires relatifs aux 
sports de nature ; 

 
Tous les deux ans, le comité remet au ministre chargé des sports un rapport 

sur le bilan et les perspectives de développement des sports de nature. 
 
La représentation du Comité national des espaces, sites et itinéraires relatifs 

aux sports de nature, de même que celle de la fédération concernée, selon le cas, est 
assurée au sein des organismes nationaux ayant dans leur objet l'aménagement ou la 
gestion ou la protection du patrimoine ou des biens naturels. 

 
Un décret en Conseil d'EtatBB fixe les conditions dans lesquelles s'organisent 

ses relations avec les fédérations, le Comité national olympique et sportif français et les 
commissions départementales des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature. 

 
 
 
 
 
 
 
Un décret un Conseil d'EtatCC détermine la composition et le fonctionnement 

du Conseil national des activités physiques et sportives. Il fixe également les conditions 
d'entrée en vigueur des règlements fédéraux relatifs aux normes des équipements sportifs 
requises pour la participation aux compétitions sportives organisées par les fédérations 
mentionnées à l'article 17.  
 
 

Chapitre VII 
 

Le comité national de la recherche et de la technologie 
 

                                                 
BB Décret non paru à la date de publication du présent document  
CC Décret n° 2001-252 du 22 mars 2001 (J.O.R.F. du 25 mars 2001, p. 4716 à 4718) , Arrêté du 14 août 
2001 relatif à la commission d’examen des normes des équipements sportifs (J.O.R.F. du 24 août 2001, p. 
13617) , Arrêté du 14 août 2001 relatif à la commission de suivi de l’observatoire des activités physiques et 
sportives (J.O.R.F. du 24 août 2001, p. 13617) 
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Article 34 
 

 Chapitre entièrement abrogé par la loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 
54. 
 

Chapitre VIII 
 

Surveillance médicale et assurance 
 

Article 35 
 

Article abrogé par la loi n° 99-223 du 23 mars 1999, article 31. 
 
 

Article 36  
 
 Les médecins de santé scolaire, les médecins du travail, les médecins 
militaires et les médecins généralistes contribuent, en liaison avec les médecins 
spécialisés, aux actions de prévention concernant la pratique des activités physiques et 
sportives grâce à une formation initiale nécessaire à la pratique des examens médico 
sportifs, contenue dans le second cycle des études médicales, et grâce à une formation 
continue adaptée. 
 

Le 2ème alinéa est devenu l’article L.632-318 du code de l’éducation (loi n° 
2003-339 du 14 avril 2003 , articles 1er et 3). 
 

Article 37  
 

 Les groupements sportifs souscrivent pour l'exercice de leur activité (Loi n° 
2000-627 du 6 juillet 2000, article 30) des garanties d'assurance couvrant leur 
responsabilité dans les conditions définies au troisième alinéa du présent article. 
 
 L'organisation par toute personne autre que l'Etat et les groupements sportifs 
de manifestations sportives ouvertes aux licenciés des fédérations sportives visées à 
l'article 16 ci-dessus est subordonnée à la souscription par l'organisateur (Loi n° 2000-627 
du 6 juillet 2000, article 30) des garanties d'assurance. 
 

(Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 30). Ces garanties d'assurance 
couvrent la responsabilité civile du groupement sportif, de l'organisateur, de leurs 
préposés et celle des pratiquants du sport. (Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 30) 
Les licenciés et pratiquants sont considérés comme des tiers entre eux. 
 

(Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 30) L'organisation par toute 
personne autre que l'Etat de manifestations sportives comportant la participation de 
véhicules terrestres à moteur est subordonnée à la souscription par l'organisateur de 
garanties d'assurance. 

 

                                                 
 
18 Article L.632-3 du code de l’éducation : Le troisième cycle des études médicales comprend une formation 
spécialisée en médecine du sport. 
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Ces garanties d'assurance couvrent la responsabilité civile de l'organisateur, de 
toute personne qui prête son concours à l'organisation avec l'accord de l'organisateur et 
des participants. 

 
Les assurés sont tiers entre eux. 

 
 (Loi n° 84-610 du 16 juillet 1984) L'exploitation d'un établissement visé à (loi  
n° 2003-339 du 14 avril 2003, article 1er) l'article L.463-3 du code de l’éducation est 
également subordonnée à la souscription par l'exploitant d'un contrat d'assurance couvrant 
sa responsabilité civile, celle des enseignants visée à l'article 43 et de tout préposé de 
l'exploitant, ainsi que des personnes habituellement ou occasionnellement admises dans 
l'établissement pour y exercer les activités qui y sont enseignées. 
 
 Un décretDD fixe les modalités d'application des assurances obligatoires 
instituées par les alinéas précédents, (Loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, article 18-I) 
notamment les modalités de contrôle. 
 
 Ces assurances obligatoires entrent en vigueur le premier jour du troisième 
mois suivant la publication du décret visé à l'alinéa précédent (deuxième phrase supprimée 
par la loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, article 18-II).  
 

(Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, art. 30) Le fait, pour le responsable d'une 
association sportive, de ne pas souscrire les garanties d'assurance dans les conditions 
prévues au premier alinéa est puni de six mois d'emprisonnement et d'une amende de 
(ordonnance  
n° 2000-916 du 19 septembre 2000, article 3) 7 500 €. 

 
Est puni des mêmes peines le fait pour une personne organisant une 

manifestation sportive définie au deuxième alinéa de ne pas souscrire les garanties 
d'assurance prévues à cet alinéa.  

 
Est puni des mêmes peines le fait d'exploiter un établissement où se pratique 

une activité physique ou sportive dans les conditions visées au septième alinéa sans 
souscrire les garanties d'assurances prévues à cet alinéa.  

 
Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans 

les conditions prévues à l'article 121-1 du code pénal, des infractions définies au présent 
article. 

 
La peine encourue par les personnes morales est l'amende, suivant les 

modalités prévues à l'article 131-38 du même code. 
 
 

Article 38  
 

(Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 31). Les groupements sportifs sont 
tenus d'informer leurs adhérents de leur intérêt à souscrire un contrat d'assurance de 

                                                 
DD Décret n° 93-392 du18 mars 1993 (J.O.R.F. du 20 mars 1993) modifié par le Décret n°2003-371 du 15 
avril 2003 (J.O.R.F. du 23 avril 2003, p. 7270) 
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personnes couvrant les dommages corporels auxquels peut les exposer leur pratique 
sportive. 

 
Lorsque la fédération agréée à laquelle est affilié le groupement sportif 

propose aux membres de celui-ci qui sollicitent la délivrance d'une licence d'adhérer 
simultanément au contrat collectif d'assurance de personnes qu'elle a souscrit, elle est 
tenue : 

 
1° De formuler cette proposition dans un document, distinct ou non de la 

demande de licence, qui mentionne le prix de l'adhésion, précise qu'elle n'est pas 
obligatoire et indique que l'adhérent au contrat collectif peut en outre souscrire des 
garanties individuelles complémentaires ; 

 
2° De joindre à ce document une notice établie par l'assureur conformément 

au deuxième alinéa de l'article L.140-4 du code des assurances. 
 
 

Article 38-1  
 

(Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 32). Les fédérations sportives 
agréées peuvent conclure des contrats collectifs d'assurance visant à garantir les 
associations affiliées et leurs licenciés dans les conditions prévues aux articles 37 et 38. 

 
Ces contrats ne peuvent être conclus qu'après appel à la concurrence.  

 
 

Chapitre IX 
 

Les équipements sportifs 
 
 

Article 39  
 

Après consultation des fédérations intéressées et des collectivités territoriales, 
il est établi un schéma directeur d'équipements sportifs d'intérêt national dans le cadre (loi  
n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 33) du schéma de services collectifs du sport. 
 
 
 
 
 

Article 40 
 
Article devenu l’article L.214-419 du code de l’éducation (Loi n° 2003-339 du 14 avril 
2003, articles 1er, 3 et 4,I et III). 

                                                 
19 Article L.214-4 du code de l’éducation :  

I.- Les équipements nécessaires à la pratique de l'éducation physique et sportive doivent être 
prévus à l'occasion de la création d'établissements publics locaux d'enseignement, ainsi que lors de 
l'établissement du schéma prévisionnel des formations mentionné à l'article L.214-1. 
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Article 41  
 
 Tout propriétaire d'un équipement sportif est tenu d'en faire déclaration à 
l'administration en vue de l'établissement d'un recensement des équipements. 
 
 Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables aux équipements 
sportifs à usage exclusivement familial ni à ceux relevant du  ministre chargé de la 
défense. 
 
 Un décret en Conseil d'EtatEE détermine les conditions d'application du présent 
article. 
 
 

Article 42  
 
 La suppression totale ou partielle d'un équipement sportif privé dont le 
financement a été assuré par une ou des personnes morales de droit public pour une partie 
au moins égale à un pourcentage fixé par décret en Conseil d'Etat FF ainsi que la 
modification de son affectation sont soumises à l'autorisation de la personne morale de 
droit public ayant participé seule ou ayant participé pour la plus grande part à ce 
financement. L'avis du maire de la commune où est implanté l'équipement est joint à la 
demande d'autorisation. 
 
 Cette autorisation est subordonnée à la condition que cet équipement soit 
remplacé par un équipement sportif équivalent. 
 
 (Loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, article 20) Toute modification d'affectation 
en l'absence d'autorisation entraîne de droit le reversement à la personne ou aux personnes 
morales de droit public mentionnées au premier alinéa de l'ensemble des subventions 
perçues. Un décret fixe les conditions d'application du présent alinéa. 
 
 
 

Article 42 bis  
 
 (Loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, article 21) Un décret en Conseil d'Etat, pris 
après avis de la commission mentionnée à l'article 26, fixe  les conditions d'entrée en 
vigueur des règlements fédéraux relatifs aux normes des équipements sportifs requises 

                                                                                                                                                  
II.- Des conventions sont passées entre les établissements publics locaux d'enseignement, leur 

collectivité de rattachement et les propriétaires d'équipements sportifs afin de permettre la réalisation des 
programmes scolaires de l'éducation physique et sportive. 

III.- L'utilisation des équipements se fait conformément aux dispositions de l'article L. 1311-7 
du code général des collectivités territoriales, sauf dans l'hypothèse où des conventions de mise à disposition 
gracieuse ont été négociées. 
 
EE Décret n° 86-684 du 14 mars 1986 (J.O.R.F. du 20 mars 1986) 
 
FF Décret n° 86-684 du 14 mars 1986 (J.O.R.F. du 20 mars 1986) 
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pour la participation aux compétitions sportives organisées par les fédérations 
mentionnées à l'article 17.  
 
 

Chapitre X 
 

La sécurité des équipements et des manifestations sportives 
(Loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, article 22)  

 
 

Article 42-1  
 
 (Loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, article 22). Sans préjudice des dispositions du 
code de l'urbanisme et du code de la construction et de l'habitation applicables aux 
établissements recevant du public, les enceintes destinées à recevoir des manifestations 
sportives ouvertes au public font l'objet d'une homologation délivrée par le représentant de 
l'Etat, après avis de la commission de sécurité compétente ou, dans les conditions prévues 
par arrêté du ministre chargé des sports, de la Commission nationale de sécurité des 
enceintes sportives. 
 
 La délivrance de l'homologation est subordonnée : 
 
 - à la conformité de l'enceinte et des ouvrages qui la composent aux 
dispositions et normes techniques relatives à la construction, à la desserte et à l'accès des 
bâtiments qui leur sont applicables ; 
 
 - au respect de toute prescription particulière rendue nécessaire par la 
configuration de l'enceinte, son environnement ou l'usage auquel elle et destinée. 
 
 L'arrêté d'homologation fixe l'effectif maximal des spectateurs qui peuvent 
être admis simultanément dans l'enceinte ainsi que la nature et la répartition des places 
offertes. (Loi n° 98-146 du 6 mars 1998, article 1er - I.) Seules des places assises peuvent 
être prévues dans les tribunes, à l'exception de celles situées dans les enceintes affectées 
aux circuits de vitesse accueillant des compétitions de véhicules terrestres à moteur ou de 
bateaux à moteur, sous réserve que leur utilisation soit conforme à leur destination et sur 
avis conforme des commissions spécialisées compétentes. Chaque tribune ne peut 
accueillir simultanément un nombre de spectateurs supérieur au nombre de places dont 
elle dispose. 
 
 (Loi 92-652 du 13 juillet 1992, article 22). Il fixe également, en fonction de 
cet effectif et de la configuration de l'enceinte, les conditions d'aménagement 
d'installations provisoires destinées à l'accueil du public.  
 
 
 Il peut imposer l'aménagement d'un poste de surveillance de l'enceinte. 
 
 Les dispositions de l'arrêté d'homologation s'imposent à l'exploitant de 
l'enceinte et à tout organisateur d'une manifestation sportive publique dans l'enceinte.  
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 L'autorisation d'ouverture au public ne peut intervenir avant l'expiration d'un 
délai de quinze jours suivant la délivrance de l'homologation. 
 
 Toute modification permanente de l'enceinte, de son aménagement ou de son 
environnement nécessite la délivrance d'une nouvelle homologation. 
 
 Le retrait de l'homologation vaut retrait de l'autorisation d'ouverture au public. 
Il est prononcé, sauf cas d'urgence, après consultation du maire et de la commission de 
sécurité compétente. 
 
 Les établissements sportifs de plein air dont la capacité d'accueil n'excède pas  
3 000 spectateurs et les établissements sportifs couverts dont la capacité d'accueil n'excède 
pas 500 spectateurs ne sont pas soumis à homologation.  
 
 (Loi n° 98-146 du 6 mars 1998, article 1er) A compter du (loi n° 2000-627 du 
6 juillet 2000, article 35) 1er juillet 2004, les enceintes sportives ouvertes au public 
doivent être homologuées. Pendant ce délai, sous peine du retrait de l'autorisation 
d'ouverture au public dans les conditions prévues au onzième alinéa du présent article, ces 
enceintes doivent être déclarées au représentant de l'Etat et celui-ci peut imposer au 
propriétaire, à l'exploitant ou à l'organisateur d'une manifestation sportive publique dans 
l'enceinte toutes prescriptions particulières en vue de remplir, à l'expiration de ce délai, les 
conditions nécessaires à leur homologation.  
 
Un décret en Conseil d'EtatGG fixe les conditions d'application du présent article. 

 
 

Article 42-2  
 
 (Loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, article 22). L'autorisation d'ouverture au 
public des installations provisoires aménagées dans une enceinte sportive soumise aux 
dispositions de l'article 42-1 est accordée par le maire dans les conditions prévues par les 
dispositions du code de la construction et de l'habitation et par l'arrêté d'homologation. 
 
 Ces installations provisoires doivent faire l'objet, après achèvement des 
travaux, d'un avis délivré, à l'issue d'une visite sur le site, par la commission de sécurité 
compétente. Cet avis est notifié à l'autorité titulaire du pouvoir d'autoriser l'ouverture au 
public. La commission émet un avis défavorable si tout ou partie des conditions 
d'aménagement de ces installations fixées par l'homologation prévue à l'article 42-1 ne 
sont pas respectées. 
 
 Un décret en Conseil d'EtatHH fixe les conditions d'application du présent 
article. Ce décret précise notamment les délais dont doivent disposer la commission de 
sécurité pour rendre ses avis et le maire pour prendre sa décision. 

                                                 
GG Décret n° 93-711 du 27 mars 1993 (J.O.R.F. du 28 mars 1993) modifié par le Décret n° 95-1128 du 16 
octobre 1995 (J.O.R.F. du 21 octobre 1995, p. 15417 à 15418) , Arrêté du 27 mai 1994 (J.O.R.F. du 11 
juillet 1994, p. 8468 à 8469)  ; Arrêté du 11 juin 1996 (J.O.R.F. du 19 juin 1996, p. 9112 à 9113) , 
Instruction n° 96-110 JS du 28 juin 1996 ; Instruction n° 98-220 JS du 7 décembre 1998 ; Instruction n° 99-
033 JS du 10 février 1999 ; Instruction n° 01-187 JS du 16 octobre 2001 ; Instruction n° 03-104 JS du 27 
juin 2003 
HH Décret n° 98-82 du 11 février 1998 (J.O.R.F. du 14 février 1998, p. 2348 à 2349)  
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Article 42-3 
 
 (Loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, article 22). Les fédérations mentionnées à 
l'article 17 édictent des règlements relatifs à l'organisation de toutes les manifestations 
dont elles ont la charge dans le respect notamment des règles définies en application de 
l'article L.123-2 du code de la construction et de l'habitation. 
 
 Ces fédérations ne peuvent déléguer leurs compétences pour l'organisation de 
manifestations sportives nécessitant des conditions particulières de sécurité. Elles doivent 
signaler la tenue de ces manifestations aux autorités détentrices des pouvoirs de police. 
Les catégories de manifestations concernées par les dispositions du présent alinéa sont 
arrêtées par voie réglementaire. 

 
 

Article 42-4  
 
 (Loi n° 93-1282 du 6 décembre 1993, article 1er) Lors du déroulement ou de 
la retransmission en public d'une manifestation sportive, l'accès à une enceinte sportive est 
interdit à toute personne en état d'ivresse.  
 

Quiconque aura enfreint cette interdiction sera puni d'une amende de 
(ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, article 3) 7 500 €. 

 
Si l'auteur de l'infraction définie au deuxième alinéa s'est également rendu 

coupable de violences ayant entraîné une incapacité totale de travail d'une durée inférieure 
ou égale à huit jours, il sera puni d'une amende de (ordonnance n° 2000-916 du 19 
septembre 2000, article 3) 15 000 € et d'un an d'emprisonnement. 

 
Les peines prévues au précédent alinéa sont applicables à quiconque aura, en 

état d'ivresse, pénétré ou tenté de pénétrer par force ou par fraude dans une enceinte 
sportive lors du déroulement ou de la retransmission en public d'une manifestation 
sportive. 
 
 

Article 42-5  
 
 (Loi n° 93-1282 du 6 décembre 1993, article 1er) Quiconque aura introduit ou 
tenté d'introduire par force ou par fraude dans une enceinte sportive, lors du déroulement 
ou de la retransmission en public d'une manifestation sportive, des boissons alcooliques au 
sens de l'article L. 1er du code des débits de boissons(1) et des mesures contre l'alcoolisme 
sera puni d'une amende de (ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, article 3) 7 
500 € et d'un an d'emprisonnement. 
 
 Les dispositions du premier alinéa ne sont pas applicables aux personnes 
autorisées à vendre ou à distribuer de telles boissons en application du troisième alinéa de 
l'article 49-1-2 du même code(2). 

 
 

                                                 
(1) Article constituant désormais l'article L. 3321-1 du code de la santé publique. 
(2) Article constituant désormais l'article L. 3335-4 du code de la santé publique. 
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Article 42-6  
 
 (Loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, article 22). Quiconque aura organisé une 
manifestation sportive publique dans une enceinte non homologuée ou en violation des 
prescriptions imposées par l'homologation sera puni d'une peine d'emprisonnement de 
(Loi  
n° 92-1336 du 16 décembre 1992, article 322) deux ans et d'une amende de (Loi n° 92-
1336 du 16 décembre 1992, article 322 ; ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, 
article 3) 75 000 € ou de l'une de ces deux peines seulement. 
 
 En cas de récidive, il sera prononcé une peine d'emprisonnement de (Loi n° 
92-1336 du 16 décembre 1992, article 322) cinq ans et une amende de (Loi n° 92-1336 du 
16 décembre 1992, article 322 ; ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, article 
3)  
150 000 € ou l'une de ces deux peines. 
 
 Ces peines sont également applicables à quiconque aura émis ou cédé, à titre 
gratuit ou onéreux, des titres d'accès à une manifestation sportive en nombre supérieur à  
l'effectif de spectateurs fixé par l'arrêté d'homologation. 
 
 Elles sont portées au double si l'auteur de l'infraction est également reconnu 
coupable d'homicide involontaire ou de blessures et coups involontaires. 
 

En cas de condamnation, le tribunal peut interdire l'organisation de 
manifestations sportives publiques dans l'enceinte. L'exécution provisoire de l'interdiction 
peut être ordonnée. 
 
 

Article 42-7 
 
 (Loi n° 93-1282 du 6 décembre 1993, article 1er) Sera puni d'une amende de 
(ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, article 3) 15 000 € et d'un an 
d'emprisonnement toute personne qui, lors d'une manifestation sportive ou de la 
retransmission en public d'une telle manifestation dans une enceinte sportive, aura par 
quelque moyen que ce soit provoqué des spectateurs à la haine ou à la violence à l'égard 
de l'arbitre, d'un juge sportif, d'un joueur ou de toute autre personne ou groupe de 
personnes. 

 
 

Article 42-7-1 
 

 (Loi n° 93-1282 du 6 décembre 1993, art. 1er) L'introduction, le port ou 
l'exhibition dans une enceinte sportive, lors du déroulement ou de la retransmission en 
public d'une manifestation sportive, d'insignes, signes ou symboles rappelant une 
idéologie raciste ou xénophobe est puni d'une amende de (ordonnance n° 2000-916 du 19 
septembre 2000, article 3) 15 000 € et d'un an d'emprisonnement. 
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 La tentative du délit prévu à l'alinéa précédent est punie des mêmes peines.  
 
 
 
 

Article 42-8 
 

 (Loi n° 93-1282 du 6 décembre 1993, article 3) L'introduction de fusées ou 
artifices de toute nature ainsi que l'introduction sans motif légitime de tous objets 
susceptibles de constituer une arme au sens de l'article 132-75 du code pénal sont 
interdites dans une enceinte sportive lors du déroulement ou de la retransmission en public 
d'une manifestation sportive. 
 
 Quiconque aura enfreint l'une ou l'autre de ces interdictions sera puni d'une 
amende de (ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, article 3) 15 000 € et de trois 
ans d'emprisonnement. 
 
 La tentative du délit prévu au présent article est punie des mêmes peines. 
 
 Le tribunal pourra aussi prononcer la confiscation de l'objet qui a servi ou était 
destiné à commettre l'infraction.  
 
 

Article 42-9 
 

 (Loi n° 93-1282 du 6 décembre 1993, article 3) Sera puni des peines prévues 
au deuxième alinéa de l'article 42-8 quiconque aura jeté un projectile présentant un danger 
pour la sécurité des personnes dans une enceinte sportive lors du déroulement ou de la 
retransmission en public d'une manifestation sportive. 
 
 Sera puni des mêmes peines quiconque aura utilisé ou tenté d'utiliser les 
installations mobilières ou immobilières de l'enceinte sportive comme projectile. 
 
 

Article 42-10 
 

 (Loi n° 93-1282 du 6 décembre 1993, article 3) Sera puni d'une 
amende de (ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, article 3) 15 000 € et d'un an 
d'emprisonnement quiconque, en pénétrant sur l'aire de compétition d'une enceinte 
sportive, aura troublé le déroulement de la compétition ou porté atteinte à la sécurité des 
personnes ou des biens. 
 
 

Article 42-11 
 

(Loi n° 2003-239 du 18 mars 2003, article 79 ) Les personnes coupables de 
l'une des infractions définies aux articles 42-4, 42-5, 42-7, 42-7-1, 42-8, 42-9 et 42-10 
encourent également la peine complémentaire d'interdiction de pénétrer ou de se rendre 
aux abords d’une enceinte où se déroule une manifestation sportive, pour une durée qui ne 
peut excéder cinq ans. 
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(Loi n° 98-146 du 6 mars 1998, article 2) Cette peine complémentaire est 

également applicable aux personnes coupables de  l'une des infractions définies aux 
articles 222-11 à 222-13, 322-1 à 322-4, 322-6, 322-11 et 433-6 du code pénal lorsque 
cette infraction a été commise dans une enceinte où se déroule une manifestation sportive 
ou, à l'extérieur de l'enceinte, en relation directe avec une manifestation sportive.  

 
 (Loi n° 2003-239 du 18 mars 2003, article 79) Lorsque la personne est 
condamnée en état de récidive légale pour l’une des infractions visées aux alinéas 
précédents, cette peine complémentaire est obligatoirement prononcée. 
 
 Est punie d’une amende de 30 000 € et de deux ans d’emprisonnement toute 
personne qui aura pénétré ou se sera rendue en violation de la peine d’interdiction prévue 
aux alinéas précédents, dans ou aux abords d’une enceinte où se déroule une manifestation 
sportive. 
 
 (Loi n° 93-1282 du 6 décembre 1993, article 3) La personne condamnée à 
cette peine peut être astreinte par le tribunal à répondre, au moment des manifestations 
sportives, aux convocations de toute autorité ou de toute personne qualifiée qu'il désigne. 
Sera punie d'une amende de (ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, article 3) 
30 000 € et de deux ans d'emprisonnement toute personne qui, sans motif légitime, se sera 
soustraite aux obligations qui lui auront été ainsi imposées. 
 
 Lorsque la personne condamnée est de nationalité étrangère et a son domicile 
hors de France, le tribunal peut, si la gravité des faits commis le justifie, prononcer au lieu 
de la peine complémentaire définie au premier alinéa celle de l'interdiction du territoire 
français pour une durée au plus égale à deux ans.  
 
 (Loi n° 2003-239 du 18 mars 2003, article 79) Dans des conditions précisées 
par décret en Conseil d’EtatII, le préfet du département ou, à Paris, le préfet de police peut 
communiquer aux fédérations sportives agréées en application de l’article 16 et aux 
associations de supporters mentionnées à l’article 42-13 l’identité des personnes ayant été 
condamnées à la peine complémentaire prévue par le présent article.  
 
 

Article 42-13 
 

(Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, art. 36) Les fédérations sportives agréées 
en application de l'article 16, les associations de supporters et les associations ayant pour 
objet la prévention de la violence à l'occasion de manifestations sportives agréées par le 
ministre chargé des sports et toute autre association ayant pour objet social la lutte contre 
le racisme, la xénophobie et l'antisémitisme et ayant été déclarées depuis au moins trois 
ans au moment des faits peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui 
concerne les infractions mentionnées aux articles 42-4 à 42-10. 
 
 

 
 
 

                                                 
II Décret non paru à la date de publication du présent document  
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TITRE II 
 

Les formations et les professions 
 
 

Article 43 
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Article devenu l’article L.363-120 du code de l’éducation (loi n° 2003-339 du 14 avril 
2003, articles 1er, 4-VII et loi n° 2003-708 du 1er août 2003, article 6). 
L’article 12 de la loi n° 2003-708 du 1er août 2003 a introduit un article L.363-1-121 dans 
le code de l’éducation qui complète les dispositions de l’article L.363-1. 

                                                 
20 Article L.363-1 du code de l’éducation : I.- Seuls peuvent, contre rémunération, enseigner, 

animer ou encadrer une activité physique ou sportive ou entraîner ses pratiquants, à titre 
d’occupation principale ou secondaire, de façon habituelle, saisonnière ou occasionnelle, sous réserve 
des dispositions des quatrième et cinquième alinéas, les titulaires d’un diplôme, titre à finalité 
professionnelle ou certificat de qualification : 

1° Garantissant la compétence de son titulaire en matière de sécurité des pratiquants et des 
tiers dans l’activité considérée; 

2° Et enregistré au répertoire national des certifications professionnelles dans les conditions 
prévues par le II de l’article L.335-6. 
 
 Peuvent également exercer contre rémunération les fonctions mentionnées 
au premier alinéa ci-dessus les personnes en cours de formation pour la préparation à un diplôme, 
titre à finalité professionnelle ou certificat de qualification conforme aux prescriptions des 1° et 2° ci-
dessus, dans les conditions prévues par le règlement du diplôme, du titre à finalité professionnelle ou 
du certificat de qualification. 

 
Lorsque l’activité mentionnée au premier alinéa s’exerce dans un environnement spécifique 

impliquant le respect de mesures de sécurité particulières, seule la détention d’un diplôme permet son 
exercice. Ce diplôme est délivré par le ministre chargé des sports dans le cadre d’une formation 
coordonnée par ses services et assurée par les établissements relevant de son contrôle pour les 
activités considérées. 
 

Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du présent I. Il fixe 
notamment les modalités selon lesquelles est établie la liste des diplômes, titres à finalité 
professionnelle et certificats de qualification répondant aux conditions prévues aux alinéas 
précédents. Il fixe également la liste des activités mentionnées au cinquième alinéa et précise, pour 
cette catégorie d’activités, les conditions et modalités particulières de la validation des acquis de 
l’expérience . 
 

Les dispositions du présent I ne sont pas applicables aux militaires, aux fonctionnaires 
relevant des titres II, III, et IV du statut général des fonctionnaires dans l’exercice des missions 
prévues par leur statut particulier, et aux enseignants des établissements d’enseignement publics et 
des établissements d’enseignement privés sous contrat avec l’Etat dans l’exercice de leurs missions  
  

La mise à disposition de matériel destinée aux pratiquants ou, hors le cas des activités 
s’exerçant dans un environnement spécifique, la facilitation de la pratique de l’activité à l’intérieur 
d’un établissement classé relevant de la réglementation du tourisme, ne sauraient être assimilées aux 
fonctions désignées au premier alinéa. 
 

II. - le diplôme mentionné au I peut être un diplôme étranger admis en équivalence. 
 
(voir le décret n° 2002-1269 du 18 octobre 2002 (J.O.R.F. du 19 octobre 2002, p. 17376 à 17377), le décret  
n° 96-1011 du 25 novembre 1996 (J.O.R.F. du 25 novembre 1996, p. 17193 à 17194))  
 
 
 
21 Article L.363-1-1 du code de l’éducation : Les dispositions de l’article L.363-1 entrent en application 
à compter de l’inscription des diplômes, titres à finalités professionnelle ou certificats de qualification 
sur la liste mentionnée au sixième alinéa du I de cet article, au fur et à mesure de cette inscription. 

Dans la période qui précède l’inscription visée au premier alinéa du présent article et qui ne 
peut excéder trois ans à compter de la date d’entrée en vigueur du décret prévu au sixième alinéa du I 
de l’article L. 363-1, reprennent effet les dispositions résultant des trois premiers alinéas de l’article 
43 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée dans leur rédaction issue de l’article 24 de la loi n° 92-
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Article 43-1  
 
Article devenu l’article L.363-222 du code de l'éducation (Loi n° 2003-339 du 14 avril 
2003, articles 1er, 3 et 4, VIII). 

 
 

Article 43-2 
 

Article devenu l’article L.363-323 du code de l’éducation (Loi n° 2003-339 du 15 avril 
2003, articles 1er, 3 et 4, IX). 
 
 

                                                                                                                                                  
652 du 13 juillet 1992 modifiant la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l’organisation et à la 
promotion des activités physiques et sportives et portant diverses dispositions relatives à ces activités. 

Les personnes qui auront acquis, dans la période précédant l’inscription mentionnée au 
premier alinéa et conformément aux dispositions législatives précitées, le droit d’exercer contre 
rémunération une des fonctions mentionnées au premier alinéa de l’article L.363-1 du I du présent 
code, conservent ce droit . 
 
22 Article L.363-2 du code de l’éducation : Nul ne peut exercer les fonctions mentionnées au I de l’article 
L.363-1, à titre rémunéré ou bénévole, s'il a fait l'objet d'une condamnation pour crime ou pour l'un des 
délits prévus : 

1° au paragraphe 2 de la section 1 du chapitre II du titre II du livre II du code pénal ; 
2° au paragraphe 2 de la section 3 du chapitre II du titre II du livre II du même code ; 
3° à la section 4 du chapitre II du titre II du livre II du même code ;  
4° à la section 1 du chapitre II I du titre II du livre II du même code ; 
5° à la section 2 du chapitre V du titre II du livre II du même code ;  
6° à la section 5 du chapitre VII du titre II du livre II du même code ;  
7° aux articles L.3421-1 et L.3421-4 du code de la santé publique ; 
8° aux articles L.3633-2 à L.3633-6 du même code ; 
9° à l'article 1750 du code général des impôts.  
 
En outre, nul ne peut enseigner, animer ou encadrer une activité physique ou sportive auprès 

de mineurs s'il a fait l'objet d'une mesure administrative d'interdiction de participer, à quelque titre que ce 
soit, à la direction et à l'encadrement d'institutions et d'organismes régis par les dispositions législatives ou 
réglementaires relatives à la protection des mineurs accueillis en centre de vacances et de lois irs, ainsi que 
de groupements de jeunesse ou s'il a fait l'objet d'une mesure administrative de suspension de ces mêmes 
fonctions. 
 
23 Article L.363-3 du code de l’éducation : Les fonctions mentionnées au premier alinéa du I de l'article 
L.363-1 peuvent être exercées sur le territoire national par les ressortissants des Etats membres de l'Union 
européenne ou des Etats parties à l'accord sur l'Espace économique européen qui sont qualifiés pour les 
exercer dans l'un de ces Etats. 

 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions auxquelles cet exercice est soumis lorsqu'il 

existe une différence substantielle de niveau entre la qualification dont les intéressés se prévalent et celle 
requise en application du I de l'article L.363-1. 

 
Ce décret précise notamment la liste des fonctions dont l'exercice, même occasionnel, peut 

être subordonné, si la sécurité des personnes l'exige compte tenu de l'environnement spécifique et des 
conditions dans lesquelles elles sont exercées, au contrôle préalable de l'aptitude technique des demandeurs 
et de leur connaissance du milieu naturel, des règles de sécurité et des dispositifs de secours. 
(voir le décret n° 97-314 du 4 avril 1997 (J.O.R.F. du 9 avril 1997, p. 5387 à 5388))  
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Article 44 
 
Article devenu l’article L.363-424 du code de l'éducation (Loi n° 2003-339 du 15 avril 
2003, articles 1er et 3). 
 
 
 

Article 45 
 

Article devenu l’article L.463-125 du code de l’éducation (Loi n° 2003-339 du 14 avril 
2003, article 1er, 3 et 4, X). 

 
 

 
Article 45-1 

 
(Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 40). Les dirigeants d'une 

association sportive titulaires d'une licence délivrée par une fédération agréée qui, à titre 
bénévole, remplissent des fonctions de gestion, d'encadrement au sein de leur fédération 
ou d'une association qui lui est affiliée peuvent bénéficier de congés dans les conditions 
fixées à l'article L.931-1 du code du travail, afin de suivre la formation liée à leur fonction 
de bénévoles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
24 Article L.363-4 du code de l’éducation : Les programmes de formation des professions des activités 
physiques et sportives comprennent un enseignement sur le sport pour les handicapés. 
 
25 Article L.463-1 du code de l’éducation : Les fédérations sportives agréées assurent la formation et le 
perfectionnement de leurs cadres. Elles peuvent bénéficier, à cet effet, de l'aide des établissements publics 
de formation mentionnés à l'article L.463-2. 

Lorsqu'ils concernent des fonctions exercées contre rémunération, les diplômes qu'elles 
délivrent répondent aux conditions prévues par les articles L.363-1 et L.363-2. 

Les diplômes concernant l'exercice d'une activité à titre bénévole, dans le cadre de structures 
ne poursuivant pas de buts lucratifs, peuvent être obtenus soit à l'issue d'une formation, soit pas validation 
des expériences acquises. 
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Article 46 
 
Article devenu le I de l’article L.463-226 du code de l’éducation (Loi n° 2003-339 du 14 
avril 2003, articles 1er, 3 et 4, XI). 
 
 

Article 46-1 
 
Article devenu le II de l’article L.463-2 du code de l’éducation (Loi n° 2003-339 du 14 
avril 2003, articles 1er, 3 et 4, XII). 

Article 47  
 
Article devenu l’article L.463-327 du code de l’éducation (Loi n° 2003-339 du 14 avril 
2003, articles 1er, 3 et 4, XII). 
 

Article 47-1 
 
Article devenu l’article L.463-428 du code de l’éducation (Loi n° 2003-339 du 14 avril 
2003, articles 1er, 3 et 4, XIII). 

                                                 
26 Article L.463-2 du code de l’éducation : I - Les établissements publics de formation relevant du ministère 
chargé des sports, notamment l'Institut national des sports et de l'éducation physique, ainsi que les 
établissements publics de formation relevant des autres ministères participent à la mise en œuvre de la 
politique nationale de développement des activités physiques et sportives. 

A ce titre, ils assurent la formation initiale des personnes qui gèrent, animent, encadrent et 
enseignent les activités physiques et sportives et ils contribuent à leur formation continue.  

Toutefois, s'agissant des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, la 
formation s'effectue conformément à la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de 
la fonction publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale.  

 
II - L'Institut national des sports et de l'éducation physique a pour mission de participer à la 

politique nationale de développement des activités physiques et sportives, particulièrement dans le domaine 
du sport de haut niveau. L'institut est chargé de la formation et de la préparation des sportifs de haut niveau. 

Il participe à la recherche et à la diffusion des connaissances dans le domaine des activités 
physiques et sportives. 

Pour la mise en œuvre de ses missions, l'institut peut passer des conventions avec les 
établissements français et étrangers de formation. 

En application de l'article L.717-1, un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions 
d'organisation et de fonctionnement de l'institut. 
(voir le décret n° 76-1330 du 31 décembre 1993, J.O.R.F. du 19 janvier 1977) 
 
27 Article L.463-3 du code de l’éducation : Les établissements où sont pratiquées une ou des activités 
physiques ou sportives doivent présenter pour chaque type d'activité et d'établissement des garanties 
d'hygiène et de sécurité définies par voie réglementaire. 

Nul ne peut exploiter soit directement, soit par l'intermédiaire d'un tiers, un établissement dans 
lequel sont pratiquées des activités physiques ou sportives s'il a fait l'objet d'une condamnation prévue à 
l'article L.363-2. 
 
28 Article L.463-4 du code de l’éducation : Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans lesquelles 
les personnes exerçant contre rémunération les activités visées au I de l'article L.363-1 et les responsables 
des établissements où sont pratiquées une ou plusieurs de ces activités déclarent leur activité à l'autorité 
administrative. 
(voir le Décret n° 93-1035 du 31 août 1993 (J.O.R.F. du 2 septembre 1993) et le décret n° 93-1101 du 3 
septembre 1993 (J.O.R.F. du 19 septembre 1993, p. 13106 à 13107))  
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Articles 48  

 
Article devenu l’article L.463-529 du code de l’éducation (Loi n° 2003-339 du 14 avril 
2003, articles 1er, 3 et 4, XIV). 

 
 
 

Article 48-1 
 

Article devenu l’article L.463-630 du code de l’éducation (Loi n° 2003-339 du 14 avril 
2003, articles 1er, 3 et 4, XV). 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
29 Article L.463-5 du code de l’éducation : L’autorité administrative peut s’opposer à l’ouverture ou 
prononcer la fermeture temporaire ou définitive d’un établissement qui ne présenterait pas les garanties 
prévues à l’article L.463-3 du présent code et ne remplirait pas les conditions d’assurance visées à l’art icle 
37 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l’organisation  et à la promotion des activités physiques 
et sportives. 
 L’autorité administrative peut également prononcer la fermeture temporaire ou définitive d’un 
établissement employant une personne qui enseigne, anime ou encadre une ou plusieurs activités physiques 
ou sportives mentionnées au I de l’article L.363-1 sans posséder les qualifications requises. 
 L’autorité administrative peut prononcer également la fermeture temporaire ou définitive d’un 
établissement lorsque son maintien en activité présenterait des risques pour la santé et la sécurité physique 
ou morale des pratiquants ou exposerait ceux-ci à l’utilisation de substances ou de procédés interdits par le 
chapitre Ier du titre III du livre VI de la partie III du code de la santé publique. 
 En outre, l’autorité administrative peut prononcer le retrait de l’agrément d’une association sportive 
si elle emploie des personnes ne satisfaisant pas aux obligations des articles L.363-1 et L.363-2 ou si elle 
méconnaît les obligations de l’article L.463-3. 
 
30 Article L.463-6 du code de l’éducation : Le ministre chargé des sports peut, par arrêté motivé, prononcer 
à l’encontre de toute personne dont le maintien en activité constituerait un danger pour la santé et la sécurité 
physique ou morale des pratiquants l’interdiction d’exercer, à titre temporaire ou définitif, tout ou partie des 
fonctions mentionnées à l’article L.363-1. Le ministre chargé des sports peut, dans les mêmes formes, 
enjoindre à toute personne exerçant en méconnaissance des dispositions du I de l’article L.363-1 de cesser 
son activité dans un délai déterminé. 

Cet arrêté est pris après avis d’une commission comprenant des représentants de l’Etat, du 
mouvement sportif et des différentes catégories de personnes intéressées. Toutefois, en cas d’urgence, 
l’autorité administrative peut, sans consultation de la commission, prononcer une interdiction temporaire 
d’exercice limitée à six mois.  

Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article. 
(voir le décret n° 93-1035 du 31 août 1993, J.O.R.F. du 2 septembre 1993) 
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Article 49 

 
Article devenu l’article L.463-731 du code de l’éducation (Loi n° 2003-339 du 14 avril 
2003, articles 1er, 3 et 4, XVI). 
 
 

Article 49-1-AJJ 
 

(Loi n° 99-223 du 23 mars 1999, article 32) Toute compétition, rencontre, 
démonstration ou manifestation publique de quelque nature que ce soit, dans une 
discipline sportive, qui n’est pas organisée ou (loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 
49) autorisée par une fédération sportive agréée, fait l’objet d’une déclaration à l’autorité 
administrative un mois au moins avant la date de la manifestation prévue. 

 
(Loi n° 99-223 du 23 mars 1999, article 32) L’autorité administrative peut, 

par arrêté motivé, interdire la tenue de cette manifestation lorsqu’elle présente des risques 
d’atteinte à la dignité, à l’intégrité physique ou à la santé des participants.  
 

Le fait d’organiser une des manifestations définies au premier alinéa sans 
avoir procédé à la déclaration prévue au même alinéa, ou en violation d’une décision 
d’interdiction prononcée en application du deuxième alinéa, est puni d’un an 
d’emprisonnement et de (ordonnance n° 2000-916 du 19 septembre 2000, article 3) 15 
000 € d’amende. 
 
 

Article 49-1 
 

 (Loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, article 31) Outre les officiers et agents de 
police judiciaire agissant conformément aux dispositions du code de procédure pénale, les 
fonctionnaires du ministère chargé des sports habilités à cet effet par le ministre chargé 
des sports et assermentés dans des conditions fixées par décret en Conseil d'EtatKK 
                                                 
31 Article L.463-7 du code de l’éducation : Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d'amende le 
fait pour toute personne : 

1° D'exercer contre rémunération l'une des fonctions de professeur, moniteur, éducateur, 
entraîneur ou animateur d'une activité physique ou sportive ou de faire usage de ces titres ou de tout autre 
titre similaire sans posséder la qualification requise au I de l'article L.363-1 ou en méconnaissance de 
l’article L.363-2 ou d'exercer son activité en violation de l'article L.363-3 sans avoir satisfait aux tests 
auxquels l'autorité administrative l'a soumis ; 

2° D'employer une personne qui exerce les fonctions mentionnées au I de l'article L.363-1 
sans posséder la qualification requise ou d'employer un ressortissant d'un Etat membre de l'Union 
européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen qui exerce son activité en 
violation de l'article L.363-3 sans avoir satisfait aux tests auxquels l'autorité administrative l'a soumis ; 

3° D’exercer contre rémunération une des fonctions mentionnées au I de l'article L.363-1 ou 
d'exploiter un établissement où sont pratiquées une ou plusieurs de ces activités sans avoir procédé à la 
déclaration prévue à l'article L.463-4 ; 

4° De maintenir en activité un établissement où sont pratiquées une ou plusieurs activités 
physiques ou sportives en méconnaissance d'une mesure prise en application de l'article L.463-5 ; 

5° D'enseigner, d'animer ou d'encadrer une activité physique ou sportive en méconnaissance 
d'une mesure prise en application de l'article L.463-6. 
 
JJ En l’absence de texte d’application, l’article 49-1-A est inapplicable. 
KK Décret n° 93-710 du 27 mars 1993 (J.O.R.F. du 28 mars 1993) 
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peuvent rechercher et constater par procès-verbal les infractions prévues par les 
dispositions de la présente loi et les textes pris pour leur application. 
 
 
 
 
 Les fonctionnaires du ministère chargé des sports mentionnés à l'alinéa 
précédent peuvent accéder aux établissements mentionnés à (Loi n° 2003-339 du 14 avril 
2003, article 1er) l'article L.463-3 du code de l’éducation en vue de rechercher et de 
constater les infractions, demander la communication de tous documents professionnels et 
en prendre copie, recueillir, sur convocation ou sur place, les renseignements et 
justifications. Les fonctionnaires ne peuvent accéder à ces établissements que pendant 
leurs heures d'ouverture au public, et, s'ils ne sont pas ouverts au public, qu'entre 8 heures 
et 20 heures. Ils ne peuvent accéder aux locaux qui servent pour partie de domicile aux 
intéressés. 
 
 Le procureur de la République est préalablement informé par les 
fonctionnaires mentionnés au deuxième alinéa des opérations envisagées en vue de la 
recherche des infractions. 
 
 Les procès-verbaux font foi jusqu'à preuve contraire et sont transmis au 
procureur de la République dans les cinq jours suivant leur établissement. Une copie en 
est également remise à l'intéressé.  
 
 Quiconque se sera opposé, de quelque façon que ce soit, à l'exercice des 
fonctions dont sont chargés les agents mentionnés au présent article sera puni d'une 
amende de (Loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992, article 322 ; ordonnance n° 2000-916 
du19 septembre 2000, article 3) 7 500 € et d'un emprisonnement d’un an ou de l'une de 
ces deux peines seulement. 
 
 

Article 50  
 
 Des groupements d'intérêt public dotés de la personnalité morale et de 
l'autonomie financière peuvent être constitués soit entre des personnes morales de droit 
public, soit entre une ou plusieurs d'entre elles et une ou plusieurs personnes morales de 
droit privé pour exercer ensemble, pendant une durée déterminée, des activités d'intérêt 
commun ayant un rapport avec l'objet de la présente loi. 
 

Ces activités doivent relever de la mission ou de l'objet social de chacune des 
personnes morales composant le groupement. 
 
 Les dispositions de l'article 21 de la loi n° 82-610 du 15 juillet 1982 
d'orientation et de programmation pour la recherche et le développement technologique de 
la France sont applicables aux groupements prévus au présent article. 
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TITRE  III 
 

Les espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature 
 

(Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 50) 
 
 

Article 50-1 
 

(Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, art. 51) Les sports de nature s'exercent 
dans des espaces ou sur des sites et itinéraires qui peuvent comprendre des voies, des 
terrains et des souterrains du domaine public ou privé des collectivités publiques ou 
appartenant à des propriétaires privés, ainsi que des cours d'eau domaniaux ou non 
domaniaux. 
 
 

Article 50-2 
 

(Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 52) Il est institué une commission 
départementale des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature, placée sous 
l'autorité du président du conseil général. 

 
Cette commission comprend des représentants de fédérations agréées qui 

exercent des activités sportives de nature, des représentants des groupements 
professionnels concernés, des élus locaux et des représentants de l'Etat. 

 
Cette commission : 
- propose un plan départemental des espaces, sites et itinéraires relatifs aux 

sports de nature et concourt à son élaboration ;  
- propose les conventions et l'établissement des servitudes ; 
- donne son avis sur l'impact, au niveau départemental, des projets de loi, de 

décret ou d'arrêté préfectoral pouvant avoir une incidence sur les activités physiques et 
sportives de nature ; 

- est consultée sur tout projet d'aménagement ou de mesure de protection de 
l'environnement pouvant avoir une incidence sur les sports de nature. 
 

Un décret en Conseil d'EtatLL précise la composition de cette commission et 
les modalités de son fonctionnement. 
 
 

Article 50-3 
 

(Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, article 53) Lorsque des travaux sont 
susceptibles de porter atteinte, en raison de leur localisation ou de leur nature, aux 

                                                 
LL Décret non paru à la date de publication du présent document  
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espaces, sites ou itinéraires inscrits au plan départemental des espaces, sites et itinéraires 
relatifs aux sports de nature, ainsi qu'à l'exercice desdits sports de nature qui sont 
susceptibles de s'y pratiquer, le représentant de l'Etat dans le département prescrit les 
mesures d'accompagnement compensatoires ou correctrices nécessaires. 

 
Ces mesures sont à la charge du bénéficiaire des travaux visés au premier 

alinéa. 
 
Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en 

Conseil d'EtatMM. 
 
 

Article 51  
 
 (Loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, article 32-I) La présente loi est applicable à 
la collectivité territoriale de Mayotte. 
 
 

Article 52 
 
 (Loi n° 92-652 du 13 juillet 1992, article 32-II)  L'acte dit loi du 26 mai 1941, 
la loi n° 63-807 du 6 août 1963, la loi n° 75-988 du 29 octobre 1975 ainsi que toutes 
dispositions contraires à la présente loi sont abrogés.  
 

 
 

                                                 
MM Décret non paru à la date de publication du présent document 
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Loi n° 92-652 du 13 juillet 1992 modifiant la loi n° 84-610 du 16 juillet 

1984 relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques et 
sportives 
 
 

- Extraits - 
 
 

Article 23 
 

Lorsqu’un club accueille, à l’occasion d’une compétition exceptionnelle, une équipe 
de catégorie supérieure, il n’est pas tenu de mettre ses équipements aux normes techniques 
applicables pour les compétitions auxquelles participent des équipes de cette catégorie. 
 
 

Article 34 
 

I – Les fonds attribués aux sportifs de haut niveau, inscrits sur une liste mentionnée à 
l’article 26 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée, en vue de financer leur formation 
professionnelle, au sens du livre IX du code du travail dans le cadre de stages agréés par 
l’Etat, dans la perspective d’une insertion ou d’une conversion professionnelle, sont assimilés 
à des frais professionnels à déduire de l’assiette des cotisations de sécurité sociale. La 
déduction effective est subordonnée à la production de pièces justificatives.  
 

II – Les pertes de ressources résultant des dispositions du I ci-dessus sont compensées 
par un accroissement à due concurrence de la cotisation instituée par l’article L.245-7 du code 
de la sécurité sociale. 
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Loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation 

relative à la sécurité  
 
 

- Extraits - 
 
 

Article 23 
 

Les organisateurs de manifestations sportives, récréatives ou culturelles à but lucratif 
peuvent être tenus d’y assurer un service d’ordre lorsque leur objet ou leur importance le 
justifie. 
 

Les personnes physiques ou morales pour le compte desquelles sont mis en place par 
les forces de police ou de gendarmerie des services d’ordre qui ne peuvent être rattachés aux 
obligations normales incombant à la puissance publique en matière de maintien de l’ordre 
sont tenues de rembourser à l’Etat les dépenses supplémentaires qu’il a supportées dans leur 
intérêt. 
 

Un décret en Conseil d’Etat1 fixe les conditions d’application du présent article. 
 

                                                 
1 Décret n° 97-199 du 5 mars 1997 relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par les forces de 
police ; Décret n° 97-646 du 31 mai 1997 relatif à la mise en place de services d’ordre par les organisateurs de 
manifestations sportives, récréatives ou culturelles à but lucratif  
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Loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000 modifiant la loi n° 84-610 du 16 

juillet 1984 relative à l’organisation et à la promotion des activités 
physiques et sportives 

  
 
 

- Extraits - 
 
 

Article 26 
 
 Le Gouvernement présente avant la fin de l’année 2000 un rapport sur la situation du 
sport professionnel. 
 
 

Article 56 
 

Une association sportive, de jeunesse ou d’éducation populaire agréée peut constituer 
une commission composée de mineurs de plus de douze ans pour la conception d’un projet 
collectif ayant pour objet les activités physiques et sportives, leur promotion ou leur 
développement. La commission peut être chargée, sous le contrôle et la responsabilité de 
l’association dont elle dépend, de l’exécution du projet. 
 
 

Article 61 
 

Sont applicables à la collectivité territoriale de Mayotte les dispositions  : 
 
 1° de la loi n° 93-1282 du 6 décembre 1993 relative à la sécurité des manifestations 
sportives ; 
 
 2° de la loi n° 98-146 du 6 mars 1998 relative à la sécurité et à la promotion d’activités 
sportives ; 
 
 3° de la loi n° 99-223 du 23 mars 1999 précitée ; 
 
 4° de la loi n° 99-493 du 15 juin 1999 relative à la délivrance des grades dans les 
disciplines relevant des arts martiaux ; 
 
 5° de la loi n° 99-1124 du 28 décembre 1999 portant diverses mesures relatives à 
l’organisation d’activités physiques et sportives ; 
 
 6° de la présente loi. 
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Loi n° 2003-708 du 1er août 2003 relative à l’organisation et à la 

promotion des activités physiques et sportives 
 
 

- Extraits - 
 
 

Article 10 
 

Les fédérations sportives se mettent en conformité avec les dispositions de l’article 16 
de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée, dans sa rédaction issue de la présente loi, au 
plus tard le 31 janvier 2005. 

 
Jusqu’à cette date, les agréments  qui leur ont été antérieurement délivrés ainsi que les 

délégations dont elles bénéficient sur le fondement de l’article 17 de la même loi continuent 
de produire leurs effets. 
 
 

Article 11 
 

L’accroissement d’actif résultant, pour les sociétés bénéficiaires mentionnées à 
l’article 11 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée, de la cession des droits 
d’exploitation audiovisuelle prévue au II de l’article 18-1 de la même loi n’est pas pris en 
compte pour la détermination de leurs résultats imposables au titre de l’exercice où cette 
cession intervient. Les charges afférentes à l’accroissement d’actif de ces sociétés ne peuvent 
venir en déduction de leurs résultats imposables. 

 
La cession par les fédérations sportives de leurs droits d’exploitation audiovisuelle 

prévue au II du même article est également sans incidence sur les résultats qu’elles dégagent 
au titre de l’exercice au cours duquel intervient l’opération. 
 
 

Article 13 
 

Les dispositions de la présente loi sont applicables à Mayotte.  
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Code de l’éducation (partie législative) 
 
 

- Extraits - 
 
 
 

Article L.121-5 
 
L’éducation physique et sportive et le sport scolaire et universitaire contribuent à 

la rénovation du système éducatif, à la lutte contre l’échec scolaire et la réduction des 
inégalités sociales et culturelles. 

 
 

Article L.162-1 
 
Sont applicables à Mayotte les premier, deuxième, troisième et cinquième 

alinéas de l’article L.111-1, les articles L.111-2 à L.111-4, L.112-1 à L.112-3, le premier 
alinéa de l’article L.113-1, les articles L.121-1 à L.121-5, L.122-1, L.122-2, L.122-5, L.131-1 
L.131-2, L.131-4, L. 132-1, L.132-2, L.141-2, L.141-4 à L.141-6, L.151-1 à L.151-3 et L.151-
6. 

 
 

Article L.214-4 
 
I – Les équipements nécessaires à la pratique de l’éducation physique et 

sportive doivent être prévus à l’occasion de la création d’établissements publics locaux 
d’enseignement, ainsi que lors de l’établissement du schéma prévisionnel des formations  
mentionné à l’article L.214-1. 

 
II – Des conventions sont passées entre les établissements publics locaux 

d’enseignement, leur collectivité de rattachement et les propriétaires d’équipements sportifs 
afin de permettre  la  réalisation des programmes  scolaires de l’éducation physique et 
sportive. 

 
III. – L’utilisation des équipements se fait conformément aux dispositions de 

l’article L.1311-7 du code  général des collectivités territoriales, sauf dans l’hypothèse où des 
conventions de mise à disposition gracieuse ont été négociées.  

 
 

Article L.262-1 
 
Sont applicables à Mayotte les articles L.216-10, L.231-1 à L.231-13, L.232-1 

à L.232-7, L.236-1, L.241-1 à L.241-4, L.242-1 et L.242-2. 
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Article L.312-1 
 
L’Etat est responsable de l’enseignement de l’éducation physique et sportive, 

placé sous l’autorité du ministre chargé de l’éducation. Il assure ou contrôle, en liaison avec 
toutes les parties intéressées, l’organisation des formations conduisant aux différentes 
professions des activités physiques et sportives et la délivrance des diplômes correspondants. 

 
 

Article L.312-2 
 
Après les concertations nécessaires, le ministre chargé de l’éducation définit les 

programmes scolaires de l’éducation physique et sportive. Cet enseignement est sanctionné 
par des examens et concours compte tenu des indications médicales. 

 
 

Article L.312-3 
 

L’enseignement de l’éducation physique et sportive est dispensé dans les 
écoles maternelles et élémentaires et dans les établissements d’enseignement du second degré 
et d’enseignement technique. 

 
Il est assuré : 
 
1° Dans les écoles maternelles et élémentaires, par les enseignants du premier 

degré, réunis en équipe pédagogique. Ceux-ci acquièrent une qualification pouvant être 
dominante en éducation physique et sportive pendant leur formation initiale ou continue. 
Toutefois, un personnel agréé et disposant d’une qualification définie par l’Etat peut assister 
l’équipe pédagogique, avec son accord et sous la responsabilité de celle-ci ;  

 
2° Dans les établissements du second degré, par les personnels enseignants 

d’éducation physique et sportive. 
 
 

Article L.312-4 
 
L’organisation et les programmes de l’éducation physique et sportive dans les 

établissements d’enseignement et de formation professionnelle et dans les établissements 
spécialisés tiennent compte des spécificités liées aux différentes formes de handicap. 

 
Les éducateurs et les enseignants facilitent par une pédagogie adaptée l’accès 

des jeunes handicapés à la pratique régulière d’activités physiques et sportives. 
 
Une formation spécifique aux différentes formes de handicap est donnée aux 

enseignants et aux éducateurs sportifs, pendant leurs formations initiale et continue. 
 
 

Article L.331-6 
 
Les établissements scolaires du second degré permettent, selon des formules 

adaptées, la préparation des élèves en vue de la pratique sportive de haut niveau. 
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Article L.363-1 
 
I- Seuls peuvent, contre rémunération, enseigner, animer ou encadrer une 

activité physique ou sportive ou entraîner ses pratiquants, à titre d’occupation principale ou 
secondaire, de façon habituelle, saisonnière ou occasionnelle, sous réserve des dispositions 
des quatrième et cinquième alinéas, les titulaires d’un diplôme, titre à finalité professionnelle 
ou certificat de qualification : 

1° Garantissant la compétence de son titulaire en matière de sécurité des 
pratiquants et des tiers dans l’activité considérée; 

2° Et enregistré au répertoire national des certifications professionnelles dans 
les conditions prévues par le II de l’article L.335-6. 

 
Peuvent également exercer contre rémunération les fonctions mentionnées au 

premier alinéa ci-dessus les personnes en cours de formation pour la préparation à un 
diplôme, titre à finalité professionnelle ou certificat de qualification  conforme aux 
prescriptions des 1° et 2° ci-dessus, dans les conditions prévues par le règlement du diplôme, 
du titre à finalité professionnelle ou du certificat de qualification.  

 
Lorsque l’activité mentionnée au premier alinéa s’exerce dans un 

environnement spécifique impliquant le respect de mesures de sécurité particulières, seule la 
détention d’un diplôme permet son exercice. Ce diplôme est délivré par le ministre chargé des 
sports dans le cadre d’une formation coordonnée par ses services et assurée par les 
établissements relevant de son contrôle pour les activités considérées. 

 
Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du présent 

I. Il fixe notamment les modalités selon lesquelles est établie la liste des diplômes, titres à 
finalité professionnelle et certificats de qualification répondant aux conditions prévues aux 
alinéas précédents. Il fixe également la liste des activités mentionnées au cinquième alinéa et 
précise, pour cette catégorie d’activités, les conditions et modalités particulières de la 
validation des acquis de l’expérience. 

 
Les dispositions du présent I ne sont pas applicables aux militaires, aux 

fonctionnaires relevant des titres II, III, et IV du statut général des fonctionnaires dans 
l’exercice des missions prévues par leur statut particulier, et aux enseignants des 
établissements d’enseignement publics et des établissements d’enseignement privés sous 
contrat avec l’Etat dans l’exercice de leurs missions  

  
La mise à disposition de matériel destinée aux pratiquants ou, hors le cas des 

activités s’exerçant dans un environnement spécifique, la facilitation de la pratique de 
l’activité à l’intérieur d’un établissement classé relevant de la réglementation du tourisme, ne 
sauraient être assimilées aux fonctions désignées au premier alinéa. 

 
II. - Le diplôme mentionné au I peut être un diplôme étranger admis en 

équivalence. 
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Article L.363-1-1 

 
Les dispositions de l’article L.363-1 entrent en application à compter de 

l’inscription des diplômes, titres à finalités professionnelle ou certificats de qualification sur la 
liste mentionnée au sixième alinéa du I de cet article, au fur et à mesure de cette inscription.  

 
Dans la période qui précède l’inscription visée au premier alinéa du présent 

article et qui ne peut excéder trois ans à compter de la date d’entrée en vigueur du décret 
prévu au sixième alinéa du I de l’article L. 363-1, reprennent effet les dispositions résultant 
des trois premiers alinéas de l’article 43 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 précitée dans 
leur rédaction issue de l’article 24 de la loi n° 92-652 du 13 juillet 1992 modifiant la loi n° 84-
610 du 16 juillet 1984 relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques et 
sportives et portant diverses dispositions relatives à ces activités. 

 
Les personnes qui auront acquis, dans la période précédant l’inscription 

mentionnée au premier alinéa et conformément aux dispositions législatives précitées, le droit 
d’exercer contre rémunération une des fonctions mentionnées au premier alinéa de l’article 
L.363-1 du I du présent code, conservent ce droit. 

 
 

Article L.363-2 
 
Nul ne peut exercer les fonctions mentionnées au I de l’article 363-1, à titre 

rémunéré ou bénévole, s’il a fait l’objet d’une condamnation pour crime ou pour l’un des 
délits prévus : 

1° Au paragraphe 2 de la section 1 du chapitre II du titre II du livre II du code 
pénal ;  

2° Au paragraphe 2 de la section 3 du chapitre II du titre II du livre II du même 
code ; 

3° A la section 4 du chapitre II du titre II du livre II du même code ; 
4° A la section 1 du chapitre III du titre II du livre II du même code ; 
5° A la section 2 du chapitre V du titre II du livre II du même code ;  
6° A la section 5 du chapitre VII du titre II du livre II du même code ; 
7° Aux articles L.3421-1 et L.3421-4 du code de la santé publique ; 
8° Aux articles L.3633-2 à L.3633-6 du même code ; 
9° A l’article 1750 du code général des impôts. 
 
En outre, nul ne peut enseigner, animer ou encadrer une activité physique ou 

sportive auprès de mineurs s’il a fait l’objet d’une  mesure administrative d’interdiction de 
participer, à quelque titre que ce soit, à la direction et à l’encadrement d’institution et  
d’organismes régis par les  dispositions législatives ou réglementaires relatives  à la protection 
des mineurs accueillis en centre de vacances et de loisirs, ainsi que de groupements de 
jeunesse ou s’il a fait l’objet d’une mesure administrative de suspension de ces mêmes 
fonctions. 
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Article L.363-3 

 
Les fonctions mentionnées au premier alinéa du I de l’article L.363-1 peuvent 

être exercées sur le territoire national par les  ressortissants des Etats membres de l’Union 
européenne ou des Etats parties à l’accord sur l’Espace économique européen qui sont 
qualifiés pour les  exercer dans  l’un de ces Etats. 

 
Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions auxquelles cet exercice est 

soumis lorsqu’il existe une différence substantielle de niveau entre la qualification dont les 
intéressés se  prévalent et celle requise en application  du I de l’article L.363-1. 

 
Ce décret précise notamment la liste des fonctions dont l’exercice, même 

occasionnel, peut être subordonné, si la sécurité des personnes l’exige compte tenu de 
l’environnement spécifique et des conditions dans lesquelles elles sont exercées, au contrôle 
préalable de l’aptitude technique des demandeurs et de leur connaissance du milieu naturel, 
des règles de sécurité et des dispositifs de secours. 

 
 

Article L.363-4 
 
Les programmes de formation des professions des activités physiques et 

sportives comprennent un enseignement sur le sport pour les handicapés. 
 
 

Article L.372-1 
 
Sont applicables à Mayotte les articles L.311-1 à L.311-6, L.312-1 à L. 312-4, 

L.312-7, L.312-12, L.312-15, L.312-16, L.313-1, L.313-2, L.321-1 à L.321-4, L.331-1 à 
L.331-4, L.331-6 à L.331-8, L.332-1 à L.332-5, L.333-1 à L.333-3, L.334-1, L.335-3 à L.335-
6, L.335-9 à L.335-11, L.335-14 à L.335-16, L.336-1, L. 336-2, L.337-1, L.363-1 à L.363-4. 

 
 

Article L.463-1 
 
Les fédérations sportives agréées assurent la formation et le perfectionnement 

de leurs cadre. Elles peuvent bénéficier, à cet effet, de l’aide des établissement publics de 
formation mentionnés à l’article L.463-2. 

 
Lorsqu’ils concernent des fonctions exercées contre rémunération, les diplômes 

qu’elles délivrent répondent aux conditions prévues par les articles L.363-1 et L.363-2. 
 
Les diplômes concernant l’exercice d’une activité à titre bénévole, dans le 

cadre de structures ne poursuivant pas de buts lucratifs, peuvent être obtenus soit à l’issue 
d’une formation, soit par validation des expériences acquises. 
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Article L.463-2 
 
I.- Les établissements publics de formation  relevant du ministère chargé des 

sports, notamment l’Institut national des sports et de l’éducation physique, ainsi que les 
établissements publics de formation relevant des autres ministères participent à la mise en 
œuvre de la politique nationale de développement des activités physiques et sportives.  

 
A ce titre, ils assurent la formation initiale des personnes qui gèrent, animent, 

encadrent et enseignent les activités physiques et sportives et ils contribuent à leur formation 
continue. 

 
Toutefois, s’agissant des collectivités territoriales et de leurs établissements 

publics, la formation s’effectue conformément à la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à 
la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant la loi n°84-53 du 26 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction  publique territoriale.   

 
II. – L’institut national des sports et de l’éducation physique a pour mission de 

participer à la politique nationale de développement des activités physiques et sportives, 
particulièrement dans le domaine du sport de haut niveau. L’institut est chargé de la formation  
et de la préparation des sportifs de haut niveau. 

 
Il participe à la recherche et à la diffusion des connaissances dans le domaine 

des activités physiques et sportives. 
 
Pour la mise en œuvre des ses missions, l’institut peut passer des conventions  

avec les établissements français et étrangers de formation. 
 
En application de l’article L.717-1, un décret en Conseil d’Etat fixe les 

conditions d’organisation et de  fonctionnement de l’institut. 
 
 

Article L.463-3 
 
Les établissements où sont pratiquées une ou des activités physiques ou 

sportives doivent présenter pour chaque type d’activité et d’établissement des garanties 
d’hygiène et de sécurité définies par voie réglementaire. 

 
Nul ne peut exploiter soit directement, soit par l’intermédiaire d’un tiers, un 

établissement dans lequel sont pratiquées des activités physiques ou sportives s’il a fait l’objet 
d’une condamnation prévue à l’article L.363-2. 

 
 

Article L.463-4 
 
Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions dans lesquelles les personnes 

exerçant contre rémunération les  activités visées au I de l’article L.363-1 et les responsables 
des établissements où sont pratiquées une  ou plusieurs de ces activités déclarent leur activité 
à l’autorité administrative.  
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Article L.463-5 
 
L’autorité administrative peut s’opposer à l’ouverture ou prononcer la 

fermeture temporaire ou définitive d’un établissement qui ne présenterait pas les garanties 
prévues à l’article L.463-3 du présent code et ne remplirait pas les conditions d’assurance 
visées à l’article 37 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l’organisation et à la 
promotion des activités physiques et sportives. 

 
L’autorité administrative peut également prononcer la fermeture temporaire ou 

définitive  d’un établissement employant une personne qui enseigne, anime ou encadre une ou 
plusieurs activités physiques ou sportives mentionnées au I de l’article L.363-1 sans posséder  
les qualifications requises. 

 
L’autorité administrative peut prononcer également la fermeture temporaire ou 

définitive d’un établissement lorsque son maintien  en activité présenterait des risques pour la 
santé et la sécurité physique ou  morale des pratiquants ou exposerait ceux-ci à l’utilisation de 
substances ou de procédés interdits par le chapitre 1er du titre III du livre VI de la partie III du 
code de la santé publique. 

 
En outre, l’autorité administrative peut prononcer le retrait de l’agrément d’une 

association sportive si elle emploie des personnes ne satisfaisant pas aux obligations des 
articles L.363-1 et L.363-2 ou si elle méconnaît les obligations de l’article L.463-3. 

 
 

Article L.463-6 
 
Le ministre chargé des sports peut, par  arrêté motivé, prononcer à l’encontre 

de toute  personne dont le maintien en activité constituerait un danger pour la santé et la 
sécurité physique ou morale des pratiquants l’interdiction d’exercer, à titre temporaire ou 
définitif, tout ou partie des  fonctions mentionnées à l’article L.363-1. Le ministre chargé des 
sports peut, dans les mêmes formes, enjoindre à toute personne exerçant en méconnaissance 
des dispositions du I de l’article L. 363-1 de cesser son activité dans un délai déterminé. 

 
Cet arrêté est pris après avis d’une commission comprenant des représentants 

de l’Etat, du mouvement sportif et des différentes catégories de personnes intéressées. 
Toutefois, en cas d’urgence, l’autorité administrative peut, sans consultation de la 
commission, prononcer une interdiction temporaire d’exercice limitée à six mois.  

 
Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article. 
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Article L.463-7 
 
Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 Euros d’amende le fait pour 

toute personne : 
 
1° D’exercer contre rémunération l’une des fonctions de professeur, moniteur, 

éducateur, entraîneur ou animateur d’une activité physique ou sportive ou de faire usage de 
ces titres ou de tout autre titre similaire sans posséder la qualification requise au I de l’article 
L.363-3 ou en méconnaissance de l’article L.363-2 ou d’exercer son activité en violation de 
l’article L.363-3 sans avoir satisfait aux tests auxquels l’autorité administrative l’a soumis ; 

 
2° D’employer une personne qui exerce les fonctions mentionnées au I de 

l’article L.363-1 sans posséder la qualification requise ou d’employer un ressortissant d’un 
Etat membre de l’Union européenne ou d’un Etat partie à l’accord  sur l’Espace économique 
européen qui exerce son activité en violation de l’article L.363-3 sans avoir satisfait aux tests 
auxquels l’autorité administrative l’a soumis ; 

 
3° D’exercer contre rémunération une des fonctions mentionnées au I de 

l’article L.363-1 ou d’exploiter un établissement où sont pratiquées une ou plusieurs de ces 
activités sans avoir procédé à la déclaration prévue à l’article L.463 -4 ; 

 
4° De maintenir en activité un établissement où sont pratiquées une ou 

plusieurs activités physiques ou sportives en méconnaissance d’une mesure prise en 
application de l’article L.463-5 ; 

 
5° D’enseigner, d’animer ou d’encadrer une activité physique ou sportive en 

méconnaissance d’une mesure prise en application de l’article L.463-6. 
 
 

Article L.492-1 
 
Sont applicable à Mayotte les articles L.411-1 à L.411-3, L.421-5 à L.421-10, 

L.423-1 à L.423-3, L.442-6, L.442-7 et L.463-1 à L.463-7. 
 

 
Article L.521-2 

 
Les rythmes scolaires tiennent compte des besoins d’expression physique, 

d’éducation et de pratique corporelle et sportive des élèves. 
 
 

Article L.552-1 
 
Composantes de l’éducation physiques et sportive, les activités physiques et 

sportives volontaires des élèves sont organisées dans les établissements par les associations 
sportives scolaires. 
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Article L.552-2 
 
Une association sportive est créée dans tous les établissements du second 

degré. L’Etat et les collectivités territoriales favorisent la création d’une association sportive 
dans chaque établissement du premier degré. 

 
Les association sportives scolaires bénéficient de l’aide de l’Etat. Les 

collectivités territoriales peuvent concourir au développement de ces associations, en 
particulier en favorisant l’accès à leurs équipements sportifs.  

 
Les associations sportives scolaires adoptent des dispositions statutaires 

obligatoires définies par décret en Conseil d’Etat. 
 
 

Article L.552-3 
 
Les associations visées à l’article L.552-2 sont affiliées à des fédérations ou à 

des unions sportives scolaires et universitaires. Les statuts de ces unions et fédérations sont 
approuvés par décret en Conseil d’Etat. 

 
 

Article L.562-1 
 
Sont applicable à Mayotte les articles L.511-1 à L.511-4, L.521-1, L.521-2, 

L.521-4, L.542-1, L.542-3, L.551-1 et L.552-1 à L.552-4. 
 
 

Article L.611-4 
 
Les établissements d’enseignement supérieur permettent aux sportifs de haut 

niveau de poursuivre leur carrière sportive par les aménagement nécessaires dans 
l’organisation et le déroulement de leurs études. 

 
Ils favorisent l’accès des sportifs de haut niveau, qu’ils possèdent ou non des 

titres universitaires, à des enseignements de formation ou de perfectionnement, dans  les 
conditions définies par les articles L.612-2 à L.612-4 et L.613-3 à L.613-5. 

 
 

Article L.632-3 
 
Le troisième cycle des études médicales comprend une formation spécialisée 

en médecine du sport. 
 
 

Article L.624-1 
 
Des formations en activités physiques et sportives sont dispensées dans les 

établissements de l’enseignement supérieur. 
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Article L.624-2 
 
L’organisation et les programmes de l’éducation physique et sportive dans les 

établissements d’enseignement supérieur tiennent compte des spécificités liées aux différentes 
formes de handicap. 

 
Les éducateurs et les enseignants facilitent par une pédagogie adaptée l’accès 

des jeunes handicapés à la pratique régulière d’activités physiques et  sportives. 
 
Une formation spécifique aux différentes formes de handicap est donnée aux 

enseignants et aux éducateurs sportifs, pendant leurs formations initiale et continue. 
 
 

Article L.682-1 
 
Sont applicable à Mayotte les articles L.611-4, L.624-1, L.624-2, L.632-3, 

L.642-2 à L.642-12. 
 
 

Article L.772-1 
 
Les articles L.721-1 à L.721-3 sont applicables à Mayotte, sauf en ce qui 

concerne la formation des instituteurs de la collectivité départementale de Mayotte. 
 
L’article L.762-2 est applicable à Mayotte.  
 
 

Article L.841-1 
 
Les établissements de l’enseignement supérieur organisent et développent la 

pratique des activités physiques et sportives des étudiants et de leurs personnels. Ils peuvent 
également, par convention avec les associations sportives universitaires, les fédérations 
sportives ou les collectivités territoriales ou leurs groupements, autoriser l’accès à leurs 
installations sportives. 

 
 

Article L.841-2 
 
Les associations sportives universitaires sont créées à l’initiative des 

établissements de l’enseignement supérieur. 
 
Les associations sportives universitaires bénéficient de l’aide de l’Etat. Les 

collectivités territoriales peuvent concourir au développement de ces associations, en 
particulier en favorisant l’accès à leurs équipements sportifs.  

 
Les associations sportives universitaires adoptent des dispositions statutaires 

obligatoires définies par décret en Conseil d’Etat. 
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Article L.841-3 
 
Les associations visées à l’article L.841-2 sont affiliées à des fédérations ou à 

des unions sportive scolaires et universitaires mentionnées à l’article L.552-3. 
 
 

Article L.852-1 
 
Sont applicable à Mayotte les articles L.811-2 à L.811-4, L.822-4, L.841-1 à 

L.841-4. 
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Concordance entre la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée relative à 
l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives et le 
code de l’éducation 
 
 
Texte d’origine : Articles de la loi n° 84-610 du 16 
juillet 1984 modifiée 

Articles du code de l’éducation 

 
Article 1er alinéa 4…………………………………. 
Article 2.…………………………………………... 
Article 3…………………………………………… 
Article 4 alinéas 1 à 4……………………………...  
Article 4 alinéa 5………………………………….. 
Article 4 alinéa 6………………………………….. 
Article 5 alinéa 1………………………………….. 
Article 5 alinéa 2………………………………….. 
Article 6…………………………………………… 
Article 9 …………………………………………... 
Article 10………………………………………….. 
Article 27 alinéa 1…………………………………. 
Article 27 alinéa 2…………………………………. 
Article 28 alinéa 1…………………………………. 
Article 36 alinéa 2………………………………… 
Article 40………………………………………….. 
Article 43………………………………………….. 
Article 43-1………………………………………... 
Article 43-2………………………………………... 
Article 44………………………………………….. 
Article 45………………………………………….. 
Article 46………………………………………….. 
Article 46-1………………………………………... 
Article 47………………………………………….. 
Article 47-1………………………………………... 
Article 48………………………………………….. 
Article 48-1………………………………………... 
Article 49………………………………………….. 
Article 51………………………………………….. 
 
 
 
 

 
Article L.312-1 
Article L.121-5 
Article L.312-2 
Article L.321-3 
Article L.552-1 
Article L.521-2 
Article L.841-1 
Article L.624-1 
Articles L.312-4 et L.624-2 
Articles L.552-2 et L.841-2 
Articles L.552-3 et L.841-3 
Article L.331-6 
Article L.611-4 alinéa 1 
Article L.611-4 alinéa 2 
Article L.632-3 
Article L.214-4 
Article L.363-1 
Article L.363-2 
Article L.363-3 
Article L.363-4 
Article L.463-1 
Article L.463-2, I 
Article L.463-2, II 
Article L.463-3 
Article L.463-4 
Article L.463-5 
Article L.463-6 
Article L.463-7 
Articles L.162-1, L.262-1, L.372-1, 
L.492-1, L.562-1, L.682-1, L.772-
1, L.852-1 
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Code de la route 
 
 

- Extraits - 
 
 

Article L.411-7 
 

Sur les voies ouvertes à la circulation publique, l’organisation de courses de véhicules 
à moteur est soumise à autorisation de l’autorité investie du pouvoir de police.  
 

Le fait d’organiser une course de véhicules à moteur sans avoir obtenu l’autorisation 
prévue par le présent article est puni de six mois d’emprisonnement et de six mois d’amende. 
 
 

Article R.411-29 
 

L’organisation des épreuves, courses ou compétitions sportives devant se disputer en 
totalité ou en partie sur les voies ouvertes à la circulation publique est soumise à autorisation 
administrative délivrée dans les conditions prévues par décret en Conseil d’Etat1. 
 

Cette autorisation ne peut être donnée aux organisateurs des épreuves, courses ou 
compétitions sportives que si ces derniers ont contracté une police d’assurance couvrant les 
risques d’accidents aux tiers. 

 
Les organisateurs doivent également assumer la charge des frais de surveillance et de 

voirie dans les conditions et sous les garanties prévues par le décret susvisé. 
 
 

Article R.411-30 
 

L’autorité administrative compétente pour exercer le pouvoir de police en matière de 
circulation routière peut réglementer la circulation, l’interdire temporairement en cas de 
nécessité et prévoir que l’épreuve, la course ou la compétition sportive bénéficie d’une 
priorité de passage portée à l a connaissance des usagers par une signalisation appropriée, 
définie par arrêté du ministre de l’intérieur, du ministre chargé des armées, du ministre chargé 
des transports et du ministre chargé des sports. 
 

Le fait de contrevenir aux restrictions de circulation édictées en vertu du présent article 
à l’occasion des épreuves, courses ou compétitions sportives est puni de l’amende prévue 
pour les contraventions de la quatrième classe. 
 
 
 
 

                                                 
1 Décret n° 55-1366 du 18 octobre 1955 modifié portant réglementation générale des épreuves et compétitions 
sportives sur la voie publique 
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Article R.411-31 
 

L’autorisation peut être subordonnée à l’agrément par  l’autorité administrative de 
représentants de la fédération sportive ou de l’association qui organise l’épreuve, la course ou 
la compétition sportive. Les représentants qui doivent être majeurs et titulaires du permis de 
conduire sont chargés, sur l’itinéraire emprunté, de signaler l’épreuve, la course ou la 
compétition sportive aux usagers de la route. Dans l’accomplissement de leur mission, ils sont 
tenus de se conformer aux instructions des membres des forces de police ou de gendarmerie 
présents sur les lieux. Ils leur rendent compte des incidents qui peuvent survenir. 
 
 

Article R.411-32 
 

Le fait, par tout organisateur, hors le cas du défaut d’autorisation des courses de 
véhicules à moteur, de contrevenir aux dispositions réglementant les courses de toute nature, 
ainsi que les épreuves ou compétitions sportives, est puni de l’amende prévue pour les 
contraventions de la quatrième classe. 

 
Article R.421-8 

 
Les essais de véhicules à moteur ou de châssis, les courses, épreuves ou compétitions 

sportives sont interdits sur les autoroutes. 
 
Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est 

puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe. 
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Code général des collectivités territoriales 

 
 

- Extraits - 
 
 

Article L.2213-23 
 

Le maire exerce la police des baignades et des activités nautiques pratiquées à partir 
du rivage avec des engins de plage et des engins non immatriculés. Cette police s’exerce en 
mer jusqu’à une limite fixée à 300 mètres à compter de la lim ite des eaux. 
 

Le maire réglemente l’utilisation des aménagements réalisés pour la pratique de ces 
activités. Il pourvoit d’urgence à toutes les mesures d’assistance et de secours.  
 

Le maire délimite une ou plusieurs zones surveillées dans les parties du littoral 
présentant une garantie suffisante pour la sécurité des baignades et des activités mentionnées 
ci-dessus. Il détermine des périodes de surveillance. Hors des zones et des périodes ainsi 
définies, les baignades et activités nautiques sont pratiquées aux risques et périls des 
intéressés. 
 

Le maire est tenu d’informer le public par une publicité appropriée, en mairie et sur les 
lieux où elles se pratiquent, des conditions dans lesquelles les baignades et les activités 
nautiques sont réglementées, ainsi que des résultats des contrôles de la qualité des eaux de ces 
baignades accompagnés des précisions nécessaires à leur interprétation.  
 
 

Article L.2321-2 
 

Les dépenses obligatoires comprennent notamment :  
 [ 1° ……6°] 
 7° Les dépenses de personnel et de matériel relatives au service d’incendie et de  
secours. 
 Toutefois, sans préjudice des dispositions applicables aux activités réglementées, les 
communes peuvent exiger des intéressés ou de leurs ayants droit une participation aux frais 
qu’elles ont engagés à l’occasion d’opérations de secours consécutives à la pratique de toute 
activité sportive ou de loisir. Elles déterminent les conditions dans lesquelles s’effectue cette 
participation, qui peut porter sur tout ou partie des dépenses. 
 Les communes sont tenues d’informer le public des conditions d’application de 
l’alinéa précédent sur leur territoire, par un affichage approprié en mairie et, le cas échéant, 
dans tous les lieux où sont apposés les consignes relatives à la sécurité.  
 [8° ……32°] 
 
 
 
 
 
 



  67 
 

Article L.2333-81 
 
 Une redevance pour l’accès aux pistes de ski de fond balisées et régulièrement damées 
et aux installations collectives destinées à favoriser la pratique du ski de fond peut être 
instituée sur délibération du conseil municipal de la commune dont le territoire supporte de 
tels équipements. Le conseil municipal fixe annuellement le montant de la redevance et les 
conditions de sa perception. 
 
 Dans le cas d’installations s’étendant sur plusieurs communes, le montant et les 
conditions de perception de la redevance sont fixés sur délibérations conjointes des conseils 
municipaux concernés. 
 
 

Article L.2333-82 
 

Le produit de la redevance instituée par l’article L.2331-91 est affecté à l’entretien et à 
l’extension des pistes, ainsi qu’aux opérations tendant à assurer le développement et la 
promotion du ski de fond. 
 
 

Article L.2333-83 
 

L’association départementale, interdépartementale ou régionale créée en application de 
l’article 84 de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de 
la montagne peut percevoir, pour le compte et à la demande des communes concernées la 
redevance perçus à l’article L.2333-81. 
 
 

Article L.5211-25 
 
 Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l’article L.2333-81 et si aucune 
commune territorialement concernée ne s’y oppose, lorsqu’un établissement public de 
coopération intercommunale, existant ou créé à cette fin, a reçu compétence pour la création 
et la gestion de pistes de ski de fond, l’assemblée délibérante décide la création de la 
redevance visée à l’article L.2333-81 et en fixe le taux. La redevance est perçue à son profit.  
 
 

Article L.5722-5 
 
 Par dérogation aux dispositions du second alinéa de l’article L.2333-81 et si aucune 
commune territorialement concernée ne s’y oppose, lorsqu’un syndicat mixte, existant ou créé 
à cette fin, a reçu compétence pour la création et la gestion de pistes de ski de fond, 
l’assemblée délibérante décide la création de la redevance  visée à l’article L.2333-81 et en 
fixe le taux. La redevance est perçue à son profit.  
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Article L.2333-49 
 
  Les entreprises exploitant des engins de remontée mécanique peuvent être 
assujetties en zone de montagne à une taxe communale portant sur les recettes brutes 
provenant de la vente des titres de transport et dont le produit est versé au budget communal. 
 
 Le montant de la taxe est inclus dans le prix du titre de transport et perçu sur l’usager. 
 
 L’assiette de la taxe ne comprend ni le montant de celle-ci, ni celui de la taxe 
départementale prévue à l’article L.3333-4. 
 
 Elle est recouvrée par la commune comme en matière de taxe sur le chiffre d’affaires 
dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. 
 
 

Article L.2333-50 
 
 La taxe communale est instituée par délibération du conseil municipal qui en fixe le 
taux dans la limite de 3 pour 100 des recettes brutes provenant de la vente des titres de 
transport. 
 
 

Article L.2333-51 
 
 Si l’exploitation des remontées mécaniques s’étend sur plusieurs communes ou 
plusieurs départements, la répartition de l’assiette de la taxe visée à l’article L.2333-49 entre 
lesdites communes ou lesdits départements est fixée, à défaut d’accord entre eux, par le 
représentant de l’Etat dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. 
 
 

Article L.2333-52 
 
 Les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale qui 
percevaient à la date du 31 décembre1983 la taxe spéciale portant sur les recettes brutes 
provenant de la vente des titres de transport par les entreprises exploitant des engins de 
remontées mécaniques sur la base d’un taux supérieur à 3 pour 100 se voient attribuer par le 
département, lorsque celui-ci perçoit la taxe visée à l’article L.3333-4, une dotation égale à la 
différence entre le produit de la taxe au taux de 3 pour 100 et celui de la taxe au taux 
antérieurement fixé. Toutefois, il n’en est ainsi que si les communes concernées appliquent le 
taux de 3 pour 100 pour la taxe créée par l’article L.2333-49. Cette dotation est versée 
trimestriellement. 
 
 Lorsque les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale, 
qui percevaient, à la date du 31 décembre 1983, la taxe spéciale visée au premier alinéa au 
taux de 5 pour 100, appliquent au taux de 3 pour 100 la taxe créée par l’article L.2333-49, le 
département peut, s’il a lui-même voté la même taxe au taux de 2 pour 100, plutôt que de 
verser la dotation prévue à l’alinéa précédent subroger le groupement de communes ou la 
commune pour percevoir ladite taxe qui lui revient de droit. 
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 Lorsque le département ne perçoit pas la taxe ci-dessus, ces communes ou 
établissements publics de coopération intercommunale peuvent percevoir la taxe au taux 
qu’ils avaient fixé pour la taxe spéciale visée au premier alinéa au titre de l’exercice 
budgétaire 1983. 
 
 

Article L.2333-53 
 
 Le produit annuel de la taxe communale est affecté, sous réserve des dispositions 
prévues au premier alinéa de l’article L.2333-52 : 
 1° A des interventions favorisant le développement agricole en montagne ; 
 2° Aux dépenses d’équipement, de services, de promotion et de formation induites par 
le développement du tourisme en montagne et les besoins des divers types de clientèle ainsi 
qu’à l’amélioration des accès ferroviaires et routiers  ; 
 3° Aux dépenses de développement d’un tourisme d’initiative locale en montagne et 
des activités qui y contribuent ; 
 4° A des charges engagées par les clubs locaux de ski pour la formation technique de 
leurs jeunes adhérents ; 
 5° Au financement d’actions de prévention des accidents en montagne conduites par 
des organismes compétents en la matière, et notamment par les sociétés de secours en 
montagne. 
 
 

Article L.3333-4 
 
 Les entreprises exploitant des engins de remontée mécanique peuvent être assujetties 
en zone de montagne à une taxe départementale portant sur les recettes brutes provenant de la 
vente des titres de transport et dont le produit est versé au budget départemental. 
 
 Le montant de la taxe départementale est inclus dans le prix du titre de transport et 
perçu sur l’usager. 
 
 L’assiette de la taxe départementale ne comprend ni le montant de celle-ci, ni celui de 
la taxe communale prévue à l’article L.2333-49. 
 
 La taxe départementale est recouvrée par le département comme en matière de taxe sur 
le chiffre d’affaires dans les conditions fixées par décret en Conseil d’Etat. 
 
 

Article L.3333-5 
 
 La taxe départementale est instituée par délibération du conseil général qui en fixe le 
taux dans la limite de 2 pour 100 des recettes brutes provenant de la vente des titres de 
transport. 
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Article L.3333-6 
 
 Si l’exploitation des remontées mécaniques s’étend sur plusieurs communes ou 
plusieurs départements, la répartition de l’assiette de la taxe visée à l’article L.3333-4 est 
fixée, à défaut d’accord entre eux, par le représentant de l’Etat dans les conditions fixées par 
décret en Conseil d’Etat. 
 
 

Article L.3333-7 
 
 Le produit annuel de la taxe départementale est affecté, sous réserve des dispositions 
prévues au premier alinéa de l’article L.2333-52 : 
 1° A des interventions favorisant le développement agricole en montagne ; 
 2° Aux dépenses d’équipement, de services, de promotion et de formation induites par 
le développement du tourisme en montagne et les besoins des divers types de clientèle ainsi 
qu’à l’amélioration des accès ferroviaires et routiers  ; 
 3° Aux dépenses de développement d’un tourisme d’initiative locale en montagne et 
des activités qui y contribuent ; 
 4° A des charges engagées par les clubs locaux de ski pour la formation technique de 
leurs jeunes adhérents ; 
 5° Au financement d’actions de prévention des accidents en montagne conduites par 
des organismes compétents en la matière, et notamment par les sociétés de secours en 
montagne. 
 
 

Article L.5214-16 
 

I. - La communauté de communes exerce de plein droit au lieu et place des communes 
membres, pour la conduite d’intérêt communautaire, des compétences relevant de chacun des 
deux groupes suivants : 
 1° Aménagement de l’espace ; 
 2° Actions de développement économique intéressant l’ensemble de la communauté. 
Quand la communauté de communes opte pour le régime fiscal défini à l’article 1609 nonies 
C du Code général des impôts, l’aménagement, la gestion et l’entretien des zones d’activité 
industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire d’intérêt 
communautaire sont inclus dans cette compétence. 
 
 II. – La communauté de communes doit par ailleurs exercer dans les mêmes conditions 
des compétences relevant d’au moins un des quatre groupes suivants :  
 1° Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de 
schémas départementaux ; 
 2° Politique du logement et du cadre de vie ; 
 3° Création, aménagement et entretien de la voirie ; 
 4° Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs et 
d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire. 
 
 III. – La définition des compétences transférées au sein de chacun des groupes est 
fixée par la majorité qualifiée requise pour la création de la communauté. 
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 IV. – L’intérêt communautaire des compétences exercées au sein des groupes 
mentionnés au I et II est déterminé à la majorité qualifiée requise pour la création de la 
communauté de communes. 
 
 V. – La communauté de communes peut attribuer des fonds de concours aux 
communes membres afin de contribuer à la réalisation ou au fonctionnement d’équipements 
dont l’utilité dépasse maintenant l’intérêt communal. 
 
 VI. – La communauté de communes, lorsqu’elle est dotée d’une compétence dans ce 
domaine, peut exercer le droit de préemption urbain dans les périmètres fixés, après 
délibération concordante de la ou des communes concernées, par le conseil de communauté 
pour la mise en œuvre de la politique communautaire social de l’habitat.  
 
 

Article L.5214-23-1 
 
 Les communautés de communes faisant application des dispositions de l’article 1609 
nonies C du Code général des impôts dont la population est comprise entre 3 500 habitants et 
50 000 habitants au plus ou, lorsqu’elle est inférieure à 3 500 habitants, et qu’elles sont 
situées en zone de revitalisation rurale de montagne et comprennent au moins dix communes 
dont un chef-lieu de canton ou la totalité des communes d’un canton ou bien, lorsqu’elle est 
supérieure à 50 000 habitants, n’inclut pas de commune centre ou de commune chef -lieu de 
département de plus de 15 000 habitants, sont éligibles à la dotation prévue au neuvième 
alinéa de l’article L.5211-29 lorsqu’elles exercent au moins quatre des cinq groupes de 
compétences suivants : 
 1° En matière de développement économique : aménagement, entretien et gestion de 
zone d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale ou touristique qui sont d’intérêt 
communautaire ; actions de développement économique ; 
 2° En matière d’aménagement de l’espace communautaire : schéma directeur et 
schéma de secteur ; aménagement rural ; zones d’aménagement concerté d’intérêt 
communautaire ; 
 3° Création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire ; 
 4° Politique du logement social d’intérêt communautaire et action, par des opérations 
d’intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées ; 
 5° Elimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés. 
 L’éligibilité à la dotation précitée est constatée à la date à laquelle la communauté de 
communes remplit l’ensemble des conditions requises, par arrêté du représentant de l’Etat 
dans le département lorsque les communes font partie du même département ou par arrêté 
conjoint des représentants de l’Etat dans les départements concernés dans le cas contraire. 
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Article L.5215-20 
 

I. - La communauté urbaine exerce de plein droit, au lieu et place des communes 
membres, les compétences suivantes :  
 1° en matière de développement et d’aménagement économique, social et culturel de 
l’espace communautaire : 
  [a)……….. b)……..] 
  c) Construction ou aménagement, entretien, gestion et animation 
d’équipements, de réseaux d’équipements ou d’établissements culturels, socio-culturels, 
socio-éducatifs, sportifs, lorsqu’ils son d’intérêt communautaire ; 
 [………….. ] 
 
 

Article L.5216-5 
 
 I. – La communauté d’agglomération exerce de plein droit au lieu et place des 
communes membres les compétences suivantes : […………….] 
 
 II. – La communauté d’agglomération doit en outre exercer au lieu et place des 
communes au moins trois compétences parmi les cinq suivants : 
 [1°……2°……3°……..4°……..] 
 5° Construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels et sportifs 
d’intérêt communautaire. 
 
 Le choix de ces compétences est arrêté par décision des conseils municipaux des 
communes intéressées dans les conditions de majorité qualifiée requise pour la création. 
 [……………] 
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Code de l’environnement 

 
 

- Extraits - 
 

Article L.211-1 
 
 I. – Les dispositions de chapitres Ier à VII du présent titre ont pour objet une gestion 
équilibrée de la ressource en eau ; cette gestion équilibrée vise à assurer : 
 
 1° La préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides ; on 
entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau 
douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, 
y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ; 
 
 2° La protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, 
écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects de matière de toute nature et plus généralement 
par tout fait susceptible de provoquer ou d’accroître la dégradation des eaux en modifiant 
leurs caractéristiques physiques, chimiques, biologiques ou bactériologiques, qu’il s’agisse 
des eaux superficielles, souterraines ou des eaux de la mer dans la limite des eaux 
territoriales ; 
 
 3° La restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ; 
 
 4° Le développement et la protection de la ressource en eau ; 
 
 5° La valorisation de l’eau comme ressource économique et la répartition de cette 
ressource. 
 
 II. – La gestion équilibrée doit permettre de satisfaire ou concilier, lors des différents 
usages, activités ou travaux, les exigences : 
 
 1° De la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l’alimentation en eau 
potable de la population ; 
 
 2° De la vie biologique du milieu récepteur, et spécialement de la faune piscicole ; 
 
 3° De la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les 
inondations ; 
 
 4° De l’agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de 
l’industrie, de la production d’énergie, des transports, du tourisme, de la protection des sites, 
des loisirs et des sports nautiques, ainsi que de toutes autres activités humaines légalement 
exercées. 
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Article L.211-2 
 
 I. – Les règles générales de préservation de la qualité et de répartition des eaux 
superficielles, souterraines et des eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales sont 
déterminées par décret en Conseil d’Etat. 
 
 II. – Elles fixent : 
 
 1° Les normes de qualité et les mesures nécessaires à la restauration et à la 
préservation de cette qualité, en fonction des différents usages de l’eau et de leur cumul ; 
 
 2° Les règles de répartition des eaux, de manière à concilier les intérêts des diverses 
catégories d’utilisateurs ; 
 
 3° Les conditions dans lesquelles peuvent être : 
 
 a) Interdits ou réglementés les déversements, écoulements, jets, dépôts directs ou 
indirects d’eau ou de matière et plus généralement tout fait susceptible d’altérer la qualité des 
eaux et du milieu aquatique ; 
 
 b) Prescrites les mesures nécessaires pour préserver cette qualité et assurer la 
surveillance des puits et forages en exploitation ou désaffectés ; 
 
 4° Les conditions dans lesquelles peuvent être interdites ou réglementées la mise en 
vente et la diffusion de produits ou de dispositifs qui, dans les conditions d’utilisation 
normalement prévisibles, sont susceptibles de nuire à la qualité du milieu aquatique  ; 
 
 5° Les conditions dans lesquelles sont effectuées, par le service chargé de la police des 
eaux ou des rejets ou de l’activité concernée, des contrôles techniques des installations, 
travaux ou opérations et les conditions dans lesquelles le coût de ces contrôles peut être mis à 
la charge de l’exploitant, du propriétaire ou du responsable de la conduite des opérations en 
cas d’inobservation de la réglementation. Si les contrôles des rejets de substances de toute 
nature, y compris radioactives, ne sont pas effectués par des laboratoires publics, ils ne 
peuvent l’être que par des laboratoires agréés. 
 
 

Article L.214-12 
 
 En l’absence de schéma d’aménagement et de gestion des eaux approuvé, la 
circulation sur les cours d’eau des engins nautiques de loisir non motorisés s’effectue 
librement dans le respect des lois et règlements de police et des droits des riverains. 
 
 Le préfet peut, après concertation avec les parties concernées, réglementer sur des 
cours d’eau ou parties de cours d’eau non domaniaux la circulation des engins nautiques de 
loisir non motorisés ou la  pratique du tourisme, des loisirs et des sports nautiques afin 
d’assurer la protection des principes mentionnés à l’article L.211-1. 
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 La responsabilité civile des riverains des cours d’eau non domaniaux ne saurait être 
engagée au titre des dommages causés ou subis à l’occasion de la circulation des engins 
nautiques de loisir non motorisés ou de la pratique du tourisme, des loisirs et des sports 
nautiques qu’en raison de leurs actes fautifs. 
 
 

Article L.214-13 
 
 La circulation des embarcations à moteur sur un cours d’eau non domanial, ou sur une 
section de ce cours d’eau, peut être interdite ou réglementée par arrêté préfectoral, sur avis du 
service chargé de la police de ce cours d’eau, soit pour un motif de sécurité ou de salubrité, 
soit à la demande du riverain lorsque cette circulation entraîne un trouble grave dans la 
jouissance de ses droits. 
 
 

Article L.361-1 
 
 Le département établit, après avis des communes intéressées, un plan départemental 
des itinéraires de promenade et de randonnée. 
 
 Les itinéraires inscrits à ce plan peuvent emprunter des voies publiques existantes, des 
chemins relevant du domaine privé du département ainsi que les emprises de la servitude 
destinée à assurer le passage des piétons sur les propriétés riveraines du  domaine public 
maritime en application de l’article L.160-6 du Code de l’urbanisme. Ils peuvent également, 
après délibération des communes concernées, emprunter des chemins ruraux et, après 
conventions passées avec les propriétaires intéressés, emprunter des chemins ou des sentiers 
appartenant à l’Etat, à d’autres personnes publiques ou à des personnes privées. Ces 
conventions peuvent fixer les dépenses d’entretien et de signalisation mises à la charge du 
département. 
 
 Toute aliénation d’un chemin rural susceptible d’interrompre la continuité d’un 
itinéraire inscrit sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée doit, à 
peine de nullité, comporter soit le maintien, soit le rétablissement de cette continuité par un 
itinéraire de substitution. Toute opération publique d’aménagement foncier doit également 
respecter ce maintien ou cette continuité. 
 
 Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article1. 
 
 

Article L.361-2 
 

Le département établit, dans les mêmes conditions qu’à l’article L.361-1, un plan 
départemental des itinéraires de randonnée motorisée dont la création et l’entretien demeurent 
à sa charge.  
 
 
 

                                                 
1 Circulaire du 30 août 1998 
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 Les itinéraires inscrits à ce plan doivent emprunter les voies classées dans le domaine 
public routier de l’Etat, des départements et des communes, les chemins ruraux et les voies 
privées ouvertes à la circulation publique des véhicules à moteur, à l’exclusion de ceux qui 
ont fait l’objet d’une interdiction de circulation en application des articles L.2213-4 et L.2215-
3 du Code général des collectivités territoriales. 
 
 

Article L.362-1 
 
 En vue d’assurer la protection des espaces naturels, la circulation des véhicules à 
moteur est interdite en dehors des voies classées dans le domaine public routier de l’Etat, des 
départements et des communes, des chemins ruraux et des voies privées ouvertes à la 
circulation publique des véhicules à moteur.  
 
 La charte de chaque parc naturel régional comporte un article établissant les règles de 
circulation des véhicules terrestres à moteur sur les voies et chemins de chaque commune 
adhérente du parce. 
 
 

Article L.362-2 
 
 L’interdiction prévue à l’article L.362-1 ne s’applique pas aux véhicules utilisés pour 
remplir une mission de service public. 
 
 Sous réserve des dispositions des articles L.2213-4 et L.2215-3 du Code général des 
collectivités territoriales, l’interdiction ne s’applique pas aux véhicules utilisés à des fins 
professionnelles de recherche, d’exploitation ou d’entretien des espaces naturels et elle n’est 
pas opposable aux propriétaires ou à leurs ayants droit circulant ou faisant circuler des 
véhicules à des fins privées sur des terrains appartenant auxdits propriétaires.  
 
 

Article L.362-3 
 
 L’ouverture de terrains pour la pratique de sports motorisés est soumise aux 
dispositions de l’article L.442-1 du Code de l’urbanisme. 
 
 Les épreuves et compétitions de sports motorisés sont autorisées, dans des conditions 
définies par décret en Conseil d’Etat, par le préfet. 
 
 L’utilisation, à des fins de loisirs, d’engins  motorisés conçus pour la progression sur 
neige est interdite, sauf sur les terrains ouverts dans les conditions prévues au premier alinéa. 
 
 

Article L.363-1 
 
 Dans les zones de montagne, les déposes de passagers à des fins de loisirs par aéronefs 
sont interdites, sauf sur les aérodromes dont la liste est fixée par l’autorité administrative. 
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Code de l’urbanisme 
 

- Extraits - 
 

Article L.142-2 
 
 Pour mettre en œuvre la politique prévue à l’article L.142 -1, le département peut 
instituer, par délibération du conseil général, une taxe départementale des espaces naturels 
sensibles.  
 
 Cette taxe tient lieu de participation forfaitaire aux dépenses du département :  
 [………] 
 
 Le produit de la taxe peut également être utilisé :  
 [……...] 
 - pour l’acquisition, l’aménagement et la gestion des sentiers figurant sur un plan 
départemental des itinéraires de promenade et de randonnée, établi dans les conditions 
prévues à l’article 56 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 
janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, 
les régions et l’Etat, ainsi que des chemins et servitudes de halage et de marchepied des voies 
d’eau domaniales concédées qui ne sont pas ouvertes à la circulation générale et pour  
l’acquisition par voie amiable ou par exercice du droit de préemption mentionné à l’article 
L.142-3, l’aménagement et la gestion des chemins le long des autres cours d’eau et plans 
d’eau. 
 
 Cette taxe est perçue sur la totalité du département. 
 [……….] 
 
 

Article L.445-2 
 
 L’aménagement de pistes de ski alpin est soumis à l’autorisation délivrée par l’autorité 
compétente en matière de permis de construire. 
 
 

Article R.318-14 
 
 Le programme des équipements sportifs inclus dans le programme des équipements 
publics des zones d’aménagement concerté ou des zones de rénovation urbaine doit tenir 
compte des équipements existant dans la commune et les communes voisines. 
 
 Le préfet soumet ce programme pour avis au chef du service départemental relevant du 
ministre chargé des sports. Cet avis est réputé favorable s’il n’est pas émis dans le délai de 
deux mois. 
 
 Lorsque le plan d’aménagement de zone ou le plan local d’urbanisme autorise 
l’implantation d’installations soumises à autorisation, le préfet peut, en accord avec la 
commune ou l’établissement public groupant plusieurs communes et ayant compétence en 
matière d’urbanisme, décider que les équipements sportifs devront être, en tout ou en partie, 
réalisés à l’extérieur de la zone.  
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Loi n° 67-645 du 7 juillet 1967 modifiée relative aux événements de mer 

 
 

- Extraits - 
 
 

Article 17 
 
 Il n’est dû aucune rémunération pour les personnes sauvées. 
 
 Les sauveteurs des vies humaines qui sont intervenus à l’occasion des mêmes dangers 
ont droit à une équitable part de la rémunération accordée aux sauveteurs du navire, de la 
cargaison et de leurs accessoires. 
 
 

Article 19 
 
 Tout capitaine est tenu, autant qu’il peut le faire sans danger sérieux pour son navire, 
son équipage ou ses passagers, de prêter assistance à toute personne, même ennemie, trouvée 
en mer en danger de se perdre. 
 
 Le propriétaire du navire n’est pas responsable à raison des contraventions à la 
disposition précédente, sauf intervention effective et directe de sa part. 
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Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de 

communication 
 
 

- Extraits - 
 
 

Article 20-2 
(Loi n° 2000-719 du 1er août 2000, article 21) 

 
 Les événements d’importance majeure ne peuvent être retransmis en exclusivité d’une 
manière qui aboutit à priver une partie importante du public de la possibilité de les suivre en 
direct ou en différé sur un service de télévision à accès libre.  
 
 La liste des événements d’importance majeure est fixée par décret en Conseil d’Etat1. 
Ce décret détermine les conditions d’application du présent article. 
 
 Les services de télévision ne peuvent exercer les droits exclusifs qu’ils ont acquis 
après le 23 août 1997 d’une manière telle qu’ils privent une partie importante du public d’un 
autre Etat membre de la Communauté européenne ou d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen de la possibilité de suivre, sur un service de télévision à accès libre, les 
événements déclarés d’importance majeure par cet Etat. 
 
 Le Conseil supérieur de l’audiovisuel veille au respect par les services de télévision 
des dispositions du présent article. 
 
 

Article 20-3 
(Loi n° 2000-719 du 1er août 2000, article 21) 

 
Les services de télévision qui diffusent des événements d’importance jugée majeure 

par la liste dont il est fait état à l’article 20-2 sont tenus de diffuser avant, pendant et après les 
retransmissions concernées des programmes courts mettant en exergue les dispositions 
législatives relatives à la lutte contre le dopage et pour la préservation de la santé des sportifs. 
Ces diffusions s’effectuent à titre non onéreux. Un décret, signé conjointement par les 
ministres de la communication, de la jeunesse et des sports et de la santé, fixera les modalités 
d’application du présent article. 
 

                                                 
1 Décret en cours de rédaction à la date de publication du présent document  
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Loi n° 2000-1207 du 13 décembre 2000 modifiée d’orientation pour 
l’outre-mer 
 
 

- Extrait - 
 
 

Article 40 
 
 L’Etat met en place en partenariat avec les collectivités territoriales des départements 
d’outre-mer qui le souhaitent, un fonds destiné à promouvoir les échanges éducatifs, culturels 
ou sportifs des habitants de ces départements vers la métropole ou vers les pays situés dans 
leur environnement régional. 
 


